
FONDS DE CONCOURS EN INVESTISSEMENT RELATIF à l’ENFOUISSEMENT DE LA FIBRE ET AU 
DOUBLEMENT DES POTEAUX  
 
REGLEMENT D’ATTRIBUTION 
 
Préambule 
 
La Communauté de Communes Convergence Garonne et le syndicat mixte Gironde Numérique mettent 
en place un règlement d’attribution pour le fonctionnement d’un fonds de concours destiné à soutenir les 
projets d’investissement des communes membres relatif à l’enfouissement de la fibre et au doublement 
des poteaux si besoin était. 
 
En effet, le principe de réalisation de travaux alternatifs a été institué afin de prendre en considération 

certaines situations particulières liées au déploiement du réseau, notamment des considérations 

paysagères, d’enfouissement, de sécurité, ou d’urbanisme. Ces travaux alternatifs, demandés par 

Gironde Numérique dans le cadre de son pouvoir de direction et de contrôle, sont réalisés par GTHD 

dans le cadre de la DSP en tant que maître d’ouvrage délégué. Ces travaux font partie des 

investissements de premier établissement, 

 

Une enveloppe dédiée au fonds de concours a été définie en collaboration avec Gironde Numérique à 

hauteur de 491 360 €, montant maximal pour l’ensemble des communes composant la Communauté de 

Communes Convergence Garonne. 

Le versement du fonds de concours fera l’objet d’une convention tri partite conclue entre la 

Communauté de Communes, Gironde Numérique et la commune bénéficiaire. 

 

Cadre juridique 

 

Instaurés pour tous les EPCI à fiscalité propre par la loi Chevènement de 1999, modifiés en 2002 par la 

loi « Démocratie de proximité » et en 2004 par la loi « Libertés et responsabilités locales », les fonds de 

concours permettent à un EPCI d’apporter directement son financement à la réalisation d’un 

équipement ne relevant pas de ses compétences. L’enveloppe proposée par Gironde Numérique dans le 

cadre de sa délégation de compétences sera proposée comme contributrice à ce fonds de concours.  

 

Article 1 : Objet du fonds de concours 

 

Conformément à l’article L5214-16-V du CGCT, le fonds de concours est destiné à financer la réalisation 

d’un équipement, c'est-à-dire d’une immobilisation corporelle. Aucune dépense de fonctionnement ne 

pourra donc être financée par le présent fonds de concours. 

 

Article 2 : Bénéficiaire du fonds de concours 

 

En vertu de l’article L5214-16-V du CGCT les bénéficiaires du fonds de concours sont les communes 

membres de la Communauté de Communes de Convergence Garonne, lesquelles doivent être maîtres 

d’ouvrage de l’équipement financé. 

 

Article 3 : Nature du fonds de concours 

 

Le fonds de concours intercommunal doit être assimilé à une subvention. Etant destiné à financer la 



réalisation d’un équipement, il est imputé en section d’investissement, au compte 2041 « subventions 

d’équipement versées aux organismes publics ». De son côté, le bénéficiaire du fonds de concours 

l’impute sur le compte relatif aux subventions d’investissement (comptes 131 ou 132 selon le caractère 

transférable ou non de cette subvention). 

 

Les modalités de versement auprès de Gironde Numérique afin de compléter les montants des travaux 

en phase APD seront précisés par l’opérateur au moment des travaux. 

 

Article 4 : Attribution du fonds de concours 

 

L’article L5214-16-V du CGCT précise que l’attribution du fonds de concours ne pourra intervenir 

qu’après délibérations concordantes exprimées à la majorité simple du Conseil Communautaire et du 

Conseil Municipal concerné. 

La liste des communes pouvant faire l’objet de ce fonds de concours à fait l’objet d’une détermination en 

conférence des Maires puis en conseil communautaire comme suit : 

  
    

 

Communes Montant (APS) Linéaire (m) 

Participation CDC 
85% 

 
Cérons           19 313 €  400              16 416,05 €  

 
Landiras         119 877 €  3360             101 895,45 €  

 
Portets           47 403 €  700              40 292,55 €  

 
Escoussans           29 532 €  620              25 102,20 €  

 
Gabarnac           38 054 €  1260              32 345,90 €  

 
Monprimblanc           59 152 €  1300              50 279,20 €  

 
Budos           63 617 €  1250              54 074,45 €  

 
Rions           68 400 €  680              58 140,00 €  

 
Preignac           13 213 €  200              11 231,05 €  

 
Sainte Croix du Mont           43 001 €  600              36 550,85 €  

 
TOTAL          501 562 €  10370             426 327,70 €  

 
 

 

 
Article 5 : Engagements de la commune 
 
La commune s’engage à : 
- assurer la conduite des opérations de conception et de réalisation jusqu'à la garantie de parfait 
achèvement. 
- faire figurer la participation de la Communauté de Communes Convergence Garonne lors de toute 
opération de communication, le cas échéant conjointement avec les autres financeurs. Le logo de la 
Communauté de Communes sera apposé en bonne place sur tous les éléments de communication 
(panneaux, brochures, dépliants, lettres d’information, etc.). 



La Communauté de Communes sera également associée lors de toute action de relations publiques 
visant à promouvoir l’opération subventionnée. 
 
 
Article 6 : Durée d’application du règlement d’attribution 
 
Le présent règlement qui régit les modalités d’attribution du fonds de concours en investissement est 
mis en place à compter de son adoption par délibération du Conseil Communautaire jusqu’au 31 
décembre 2026, date de fin des travaux de déploiement de la fibre.  
 
Article 7 : Nature des équipements pouvant bénéficier d’une aide 
 
Sont notamment éligibles à ce fonds de concours : 
- l’enfouissement des lignes dédiées à la fibre 
-Le doublement des poteaux ENEDIS défectueux ou ne pouvant être exploités. 

 
Article 8 – Instruction du dossier 
 
Le versement d’un fonds de concours devra faire l’objet d’une demande expresse qui sera examinée par 
le Bureau au vu du présent règlement. Le Bureau proposera au Conseil Communautaire l’attribution de 
fonds de concours.  
 
L’attribution du fonds de concours est valable pour une quatre ans à compter de la notification de la 
délibération du Conseil Communautaire. 
 
Article 9 - Pièces à fournir à l’appui d’une demande de fonds de concours : 
 
- Lettre de demande de fonds de concours adressée à Monsieur le Président de la Communauté 
de Communes accompagnée d’une délibération de la commune portant sur le projet. 
- Descriptif détaillé du projet sous la forme d’une note et ou d’un plan 
- Copie des devis. 
- Calendrier prévisionnel de réalisation. 
 
Les dossiers de demande de fonds de concours devront être déposés par les communes avant le 15 juin 
de chaque année. Les demandes déposées avant le vote du présent règlement devront être présentées 
dans la forme demandée dans les mêmes délais. 
 
Article 10 - Examen et hiérarchisation des dossiers de demande de fonds de concours 
 
Les demandes ont été examinées en conférence des Maires et soumises ce jour par le biais d’une 
délibération à la libre appréciation du Conseil Communautaire. 
 
Ne pourront être éligibles au fonds de concours que les opérations n’ayant pas reçu de commencement 
d’exécution. 
 
Cadre financier 
 

Dans la limite des crédits disponibles inscrits par le biais de l’enveloppe dédiée de Gironde numérique à 

savoir un montant maximum sur toute la durée des travaux de déploiement de la fibre à savoir : 491 360 

€.  

 
Toute demande de fonds de concours qui interviendrait alors que l’enveloppe est entièrement allouée 
serait rejetée. 
 
 
L’article L5214-16-V du CGCT précise que « le montant total des fonds de concours ne peut excéder la 
part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». Cela signifie 



que la commune qui sollicite le fonds de concours élabore un plan de financement, dans lequel la part du 
fonds de concours susceptible d’être apportée par la Communauté de Communes n’excède pas le 
montant du financement apporté par la commune bénéficiaire. 
 
Le montant du fonds de concours ne pourra donc excéder la part supportée par le bénéficiaire du 
fonds de concours. Les emprunts souscrits par la commune entrent bien sûr dans le calcul de ce 
plafond. 
 
Le montant du fonds de concours est plafonné à 85 % du montant des travaux évalués en phase APS et 
avec une participation de la commune qui ne peut être inférieure à 15% de l’investissement (article 76 de 
la loi n°2010-1563 sur la réforme des collectivités territoriales). 
 
Les montants supplémentaires qui apparaitront lors de la phase APD de l’enfouissement de la fibre ou du 
doublement des poteaux seront intégralement portés par la commune. 
 
Article 12 - Utilisation du fonds de concours 
 
La commune bénéficiaire du fonds de concours doit commencer l’opération dans un délai de quatre ans à 
compter de la notification de la délibération du Conseil Communautaire. Au-delà, le bénéfice du fonds de 
concours devient caduc. 
La commune bénéficiaire du fonds de concours doit achever l’opération dans un délai de six ans à 
compter de la notification de la délibération du Conseil Communautaire ; au-delà, le bénéfice du fonds de 
concours devient caduc. 
 
Article 13 – Modalités de versement du fonds de concours 
 
Le fonds de concours sera versé à la Commune ou au prestataire en fonction des modalités qui seront 

déterminées par Gironde Numérique. 

 

Dans l’hypothèse où le coût final du projet serait supérieur au coût prévisionnel, la participation 

financière de la Communauté de Communes restera, dans tous les cas, fixée au montant initial à savoir 

85% du montant de la phase APS. 

 

Dans l’hypothèse où le coût final du projet serait inférieur au coût prévisionnel, la participation 

financière de la Communauté de Communes sera alors revue à la baisse en fonction du 

coût réel des travaux éligibles HT et sur la base des règles de calcul énoncées dans le présent règlement. 



ANNEXE DE LA DELIBERATION D2022-252 
 
PGD – Annexe – Tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative sur les 
communes de la rive gauche – Année 2023 
 
 
Part fixe : 
 

Composition foyers Tarifs € TTC 2023 
1 personne 97.03 € 

2 personnes 177.87 € 
3 personnes 210.21 € 
4 personnes 234.48 € 

5 personnes et + 250.61 € 
Gros utilisateurs 841.34 € 

➔ 12 levées sont comprises dans la part fixe 
 
 
Part variable : 
 

Poids bac Omr € TTC / kg 0.29 € 
Levées suppl. bacs Omr* € TTC / levée supplémentaire 1.18 € 

*A partir de la treizième levée. 
NB : Omr : Ordures ménagères résiduelles 
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REGLEMENT DE COLLECTE 

- ANNEXE 1 - 

Version 09 du 28/09/2022 

REGLES DE FACTURATION DE LA REDEVANCE ORDURES MENAGERES 

RIVE GAUCHE 

 

DEFINITION DE LA REDEVANCE D’ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES (REOM) : 

La REOM est instituée par l’article L2333-76 du Code Général des Collectivités territoriales et relève 

d’une décision de l’assemblée délibérante. Elle est la contrepartie du service rendu aux habitants sur 

la collecte et le traitement de leurs déchets. 

La REOM permet à la collectivité de financer l’ensemble des activités liées à la collecte et au traitement 

des déchets ménagers et assimilés qu’elle met en œuvre. 

Son montant est fixé annuellement par délibération du conseil communautaire. La facturation est 

annuelle. 

DEFINITION DU REDEVABLE : 

Le redevable de la redevance incitative est l’usager du service résidant ou exerçant une activité sur le 

territoire communautaire. Il s’agit donc de personnes physiques et morales. 

Sont inclus, les propriétaires de résidences secondaires, gîtes et chambres d’hôtes. 

Il existe 3 catégories de redevables : 

- Les particuliers 

- Les « gros utilisateurs » dont le volume total des bacs mis à disposition est supérieur ou égale 

à 660 l 

- Les mairies 

La redevance est facturée à l’occupant du logement sauf dans le cas d’un ou plusieurs bacs « pucés » 

collectifs où la facturation sera faite à l’agence de location ou au propriétaire de l’immeuble. 
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PART FIXE 

La part fixe dépend de la composition du foyer. 

Un volume de bac est déterminé par le nombre de personnes au foyer selon la règle de dotation définie 

dans le présent règlement (article 3.1.1). 

Une part fixe est appliquée à chaque adresse de production pour les particuliers et gros utilisateurs. 

Une seule part fixe est appliquée pour la catégorie « mairies » quel que soit le nombre d’adresses de 

production. 

Les cas d’usagers sans bac auront une facturation basée sur la part fixe uniquement. 

Chaque part fixe comprend un forfait de 12 levées par bac pour les particuliers et professionnels.  

En cas de changement de bac dans le mois, le forfait « part fixe » comprendra 13 levées dans l’année. 

PART VARIABLE 

- LEVEE 

Au-delà du forfait de 12 levées incluses dans la part fixe, le prix unitaire d’une levée est fixé par 

délibération du conseil communautaire. 

Les levées à 0 kg ne seront pas facturées à l’usager. 

 

- PESEE 

Les tickets de pesées du prestataire ainsi que les données qui sont transmises pour donner lieu à la 
facturation de la part variable n'affichent que des nombres entiers sans décimale. Conformément à la 
règlementation des instruments de pesage à fonctionnement automatique, ce poids est le résultat 
d'un arrondi défini comme suit : 

- si le dernier chiffre est entre 0 et 4 inclus, l'arrondi se fait à l'entier inférieur 
- si le dernier chiffre est entre 5 et 9 inclus, l'arrondi se fait à l'entier supérieur 

 

Le prix unitaire est fixé par délibération du conseil communautaire. 

Suite aux pesées homologuées,  

Pour les bacs 2 roues :  

- Les poids collectés inférieurs à 5 kg seront facturés forfaitairement à 5 kg. 

- Les poids collectés supérieurs à 80 kg seront facturés forfaitairement à 80 kg. 

Pour les bacs 4 roues :  

- Les poids collectés inférieurs à 10 kg seront facturés forfaitairement à 10 kg. 

- Les poids collectés supérieurs à 250 kg seront facturés forfaitairement à 250 kg. 

 

PERIODICITE DE FACTURATION 

Les usagers ou professionnels ont le choix de régler leur redevance à réception de la facture ou par 

prélèvement. 

Les prélèvements sont mis en place l’année qui suit la demande. Toutes les demandes en cours d'année 

ne seront alors effectives que l'année suivante sauf si la demande a lieu entre le 1er janvier et le 28 ou 

29 février.  
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Les prélèvements s’effectuent en 10 mensualités de mars à décembre avec un solde transmis en début 

d’année suivante. 

 Usagers ou professionnels non 
prélevés 

Usagers ou professionnels prélevés 

Installés sur le 
territoire depuis 
l’année N-1 ou plus 

3 factures : 
- Facture 1 : 50% de la part fixe du 
01/01 au 30/06 ; transmise courant 
mars 
- Facture 2 : 50% part fixe du 01/07 au 
31/12 + les poids et levées 
supplémentaires du 01/01 au 30/06 ; 
transmise courant septembre 
- Facture de solde : Les poids et levées 
supplémentaires du 01/07 au 31/12 ; 
transmise courant janvier N+1 

Présent sur le territoire entre le 01/01/N-1 
et 30/09/N-1 : 
- Transmission d’un échéancier sur la 
première échéance courant mars 
comprenant les 10 dates de prélèvement 
de mars à décembre. 
Le montant total facturé comprend la part 
fixe et la part variable (poids uniquement) 
reprenant le poids de l’année N-1 – 90kg 
sauf si le poids est inférieur à 100kg. 
Si un changement de composition de foyer 
intervient en cours d’année, l’échéancier 
sera recalculé et renvoyé à l’usager. 
-Facture de solde : Les poids et levées réels 
du 01/01 au 31/12 ; transmise courant 
janvier N+1 
 
Présent à partir du 01/10/N-1 : 
- Transmission d’un échéancier sur la 
première échéance courant mars 
comprenant les 10 dates de prélèvement 
de mars à décembre. 
Le montant total facturé comprend la part 
fixe et la part variable (poids uniquement) 
estimée selon :  

- Composition 1 personne : 100kg 
- Composition 2 personnes : 160kg 
- Composition 3 personnes : 220kg 
- Composition 4 personnes : 245kg 
- Composition 5 personnes et + : 325kg 
- Gros utilisateurs : 2550kg 

Installation entre le 
1er janvier et le 30 
septembre année N 

Déclaré entre le 01/01 et le 31/03/N : 
voir usagers non prélevés installés sur 
le territoire depuis l’année N-1 ou plus 
 
Déclaré entre le 01/04 et le 30/09 N : 
2 factures : 
- Facture 1 : Part fixe au prorata de la 
date d’arrivée dans le logement au 
31/12 + part variable de la date 
d’arrivée au 30/06 ; transmise courant 
septembre  
- Facture de solde : Les poids et levées 
supplémentaires du 01/07 au 31/12 ; 
transmise courant janvier N+1 
 

Pas de prélèvement possible pour l’année 
en cours sauf si la demande a lieu entre le 
1er janvier et le 28 ou 29 février année N. 
Les prélèvements sont mis en place l’année 
qui suit la demande. 
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Installation entre le 
1er octobre et le 31 
décembre année N 

1 facture :  
- Facture de solde : la part fixe au 

prorata de la date d’arrivée dans le 
logement au 31/12/N et la part 
variable poids et levées au prorata 
de la date d’arrivée au 31/12/N ; 
transmise en janvier N+1 

Pas de prélèvement possible pour l’année 
en cours. 
Les prélèvements sont mis en place l’année 
qui suit la demande. 

 

Pour les bâtiments publics, la facturation se fait sur le même rythme et en même temps que les usagers 

non prélevés. 

 

Chaque facture comporte les informations suivantes : 

- Nom – prénom  

- adresse de production  

- composition du foyer (sauf gros utilisateurs) 

- détail des levées et pesées par date depuis la dernière facture 

- suivi des quantités collectées depuis le début de l’année 

Un échéancier des montants prélevés sera indiqué sur la seule facture adressée aux particuliers et gros 

utilisateurs prélevés courant mars de chaque année. 

 

REGLES EN FONCTION DES MONTANTS DES FACTURES DE SOLDES 

Facture de solde année civile ou de solde de « tout compte » 

 

Facture de solde pour les prélevés et les non prélevés 

- Si le montant du solde est supérieur ou égal à 5 euros : la facture de solde est générée et 
envoyée, 
 

- Si le montant du solde est supérieur à 0€ mais inférieur à 5€ : l’usager n’est pas facturé et 
la facture n’est pas envoyée, 
 

- Si le montant du solde est compris entre 0€ et – 4,99€ : la facture n’est pas envoyée et 
aucun remboursement n’est effectué, 
 

- Si le montant du solde est inférieur ou égal à – 5€ : l’usager est remboursé et la facturé est 
envoyée. 

Il est décidé que le seuil de facturation est fixé à 5€ et le seuil de remboursement à – 5€. 
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EMMENAGEMENTS - DEMENAGEMENTS 

 

➢ un solde de tout compte sera calculé en fonction d’un prorata temporis (nombre de jours de 

présence de l’usager) calculé sur la part fixe, mais aussi selon la règle d’une levée par mois et du poids 

enregistré durant la période. Tout mois commencé donne lieu à une levée. 

 

Si les soldes de tout compte sont positifs (dans ce cas l’usager doit le solde à la collectivité), les factures 

seront adressées aux usagers concernés. 

 

Si les soldes de tout compte sont négatifs (dans ce cas la collectivité doit le solde à la l’usager), seules 

les factures sont générées pour envoi aux usagers et des titres d’annulation ou mandat sont créés par 

la collectivité et adressés au Trésor Public qui se charge de rembourser les usagers. A cet effet, un RIB 

est indispensable pour un remboursement par les services du Trésor Public. 

Chaque solde de tout compte comporte les informations suivantes : 

- Nom – prénom 

- adresse de production  

- composition du foyer sauf gros utilisateurs 

- montant de la part fixe proratisé 

- le nombre total et le montant des levées facturé 

- le poids total collecté et le coût facturé 

- détail des levées et pesées par date du 1er janvier jusqu’à la date de départ de l’usager 

- montant total des factures déjà émises 

- montant du solde  

Tout nouvel arrivant sur le territoire est tenu d’en informer le service prévention et gestion des déchets 
ménagers de la communauté de communes. Dans le cas d’un emménagement non signalé la date de 
début du dossier sera celle qui suit la date de départ du précédent usager ou sera la date de la première 
levée constatée et non affectée. 

Les propriétaires sont également tenus d’informer la CDC Convergence Garonne de tout changement 

survenu. 

Dans le cas où le propriétaire ne transmettrait pas les informations concernant l’arrivée ou le départ 

de ses locataires et la composition des foyers, celui-ci se verrait recevoir la facture en lieu et place des 

locataires.  

En cas de déménagement, l’usager a l’obligation d’en informer la CDC par tout moyen à sa convenance 
dans un délai de 1 mois. Il justifiera la date du déménagement.  
Dans le cas d’un déménagement non signalé la date de clôture du dossier se fera un jour avant la date 
d’arrivée du nouvel usager ou à la date de la dernière collecte s’il n’y a pas de nouvel usager. 

De même, si un locataire a quitté un logement à une date précise au vu d’un justificatif ou s’il est 

décédé et s’il existe des levées du bac et poids enregistrés au-delà de cette date et que le logement 

est vacant, le propriétaire recevra une facture pour la période concernée. 

A l’occasion de son déménagement, l’usager (propriétaire ou locataire) a l’obligation de rentrer ses 

bacs à l’intérieur du logement vacant. En cas de non-respect de cette consigne, les éventuelles levées 

resteront à sa charge. 
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CAS PARTICULIERS 

 

Prise en charge des enfants des couples séparés ou divorcés : 

Les usagers habitant sur le territoire doivent fournir à la CDC leur avis d’imposition sur le revenu sur 

lequel figure le nombre de part correspondant au foyer fiscal ainsi que la décision de justice concernant 

la garde ou une attestation de situation de la CAF. Le nombre de parts sera arrondi à l’entier supérieur. 

Cas de la garde alternée (1 semaine chez chaque parent) : 

Part considérée pour un enfant : 0.25 

Cette part est multipliée par le nombre d’enfants à charge. 

Changement de composition du foyer  

- Toute modification de composition de foyer signalée dans l’année N sera régularisée en cours 

d’année sur la facture qui suit la déclaration. 

 

- Toute régularisation de la composition du foyer ne pourra être prise en compte au-delà du 1er 

janvier de l’année N-1.  

 
- Dans le cas d’un changement de composition non signalé la facturation se fera sur la part 

abonnement maximale (5 personnes et +) 
 
Inversion de bacs entre les usagers 
L’usager est responsable de son bac. Dans le cas d’inversion des bacs à ordures ménagères entre 

plusieurs usagers, la régularisation concernant la facturation ne pourra avoir lieu au-delà du 1er janvier 

de l’année N-1. 

Enfants étudiants : 

Une attestation d’assurance du logement sera demandée chaque année et sera à transmettre à la CDC 

avant le 31 décembre de chaque année. Dans ce cas, le changement du nombre de personnes au foyer 

sera pris en compte à la date de la prise d’effet du contrat d’assurance indiquée sur l’attestation.  

Décès d’un usager redevable vivant seul : 
En cas de décès de l’usager redevable vivant seul, la redevance sera proratisée en fonction de la date 
du décès. Un justificatif devra être fourni (copie d’acte du décès).  
Pour tout remboursement, la dévolution successorale et un RIB de l’héritier devront être fournis. 
 

RECOUVREMENT  

Le paiement de la redevance doit intervenir dans le délai précisé sur les factures. 

Le recouvrement est assuré par la Trésorerie de La Réole. Il peut être effectué par chèque, espèce, 

virement ou via internet selon les modalités précisées sur la facture. 

Dans le cas de prélèvement automatique, le virement se fait automatiquement à partir du compte 

bancaire de l’usager. Au bout de deux rejetés, les prélèvements seront stoppés et la facturation 

classique appliquée. 

Toute demande de délais de paiement doit être faite directement par l’usager auprès de la : 
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Service de Gestion Comptable de la Réole – 10 place Albert Rigoulet – 33190 LA REOLE   

CONDITIONS D’EXONERATION 

Sont exonérés : 

-les logements libres de meubles et d’occupants (déclarés comme tel auprès des services fiscaux et 

non assujettis à la taxe d’habitation) sur présentation d’un justificatif original émanant des services 

administratifs de la commune concernée et sur tout justificatif d’absence d’occupants. 

- les professionnels pouvant justifier d’un contrat avec un prestataire privé portant sur l’élimination de 

l’ensemble des déchets générés par leur activité. 

- Les professionnels qui habitent à la même adresse ou dans la même commune que celle de leurs 

activités professionnelles si celles-ci ne génèrent pas de déchets. 

 

CONDITIONS DE DEGREVEMENT 

En cas d’erreur ou de contestation sur une facture, le redevable peut effectuer une réclamation auprès 

de la CDC Convergence Garonne. Il doit néanmoins s’acquitter de la somme indiquée sur la facture, la 

réclamation ne suspendant d’éventuelles poursuites. Néanmoins, aucune régularisation ne sera faite 

au-delà du 1er janvier de l’année N-1. 

Ne seront traitées que les réclamations écrites et envoyées à la CDC Convergence Garonne ; aucun 

dégrèvement ne sera effectué sur simple demande par téléphone ou passage dans les locaux de la 

CDC. 

La réclamation doit expliquer le motif de la demande avec pièces justificatives. Une attestation sur 

l’honneur ne suffit pas à justifier le motif de la demande. 

Un courrier de confirmation sera adressé à l’usager accordant ou non le dégrèvement qui fera l’objet 

d’une régularisation sur la facture suivante ou d’un remboursement.  

 

RECEPTION DU PUBLIC 

Les usagers peuvent être reçus aux heures d’ouverture du service déchets ménagers de la CDC. 

Des questions relatives à la facturation peuvent être posées sur simple appel téléphonique au  

05 56 76 38 00.  
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ANNEXE DE LA DELIBERATION D2022-253 
 
Annexe – Tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères sur la commune 
d’Escoussans et sur le périmètre de l’ancienne CDC des Coteaux de Garonne – Particuliers, 
professionnels et bâtiments communaux – Année 2023 
 
 
Tarifs des particuliers 
 

Composition de foyer Tarifs 2023 
1 personne 201.43 €  

2 personnes 293.43 €  
3 personnes 372.13 €  

4 personnes 428.20 €  
5 personnes 472.29 €  

6 personnes et + 505.65 €  
Les résidences secondaires se verront appliquer le tarif correspondant à la composition de leur foyer. 
 
 
 
 
 
Tarifs des professionnels 
 

Montant forfaitaire* 
+ 

Volume bacs OMR x tarif au litre OMR** x fréquence de collecte 
OMR*** 

+  
Volume bacs CS x tarif au litre CS** x fréquence de collecte CS*** 

 
 

Montant forfaitaire CdC* 76.51 € 
Tarif au litre OMR** 0.063 € 

Tarif au litre CS** 0.023 € 
 
 
*Ce montant forfaitaire permet de couvrir les frais de gestion et de fonctionnement de la Communauté 
de Communes (CdC) Convergence Garonne. Ce montant forfaitaire sera proratisé en fonction de la date 
d’arrivée ou de départ sur le territoire de la Communauté de Communes. 
 
**Les tarifs au litre pour les flux Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et Collecte Sélective (CS) sont 
fixés annuellement par le SEMOCTOM et sont susceptibles d’évoluer chaque année en fonction des 
données transmises par le SEMOCTOM. Il s’agit ici des tarifs au litre pour l’année 2023. 
 
***La fréquence de collecte est basée sur 52 semaines pour les OMR et 26 semaines pour la CS. Elle sera 
proratisée en fonction de la date d’arrivée ou de départ sur le territoire de la Communauté de  
Communes. 
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Tarifs des bâtiments communaux 
 

Montant forfaitaire* : 843.72 € 
+ 

Population répartie selon le nombre de bâtiments communaux de la collectivité sur la 
commune x coût par habitant** 

*Ce montant forfaitaire permet de couvrir les frais de gestion et fonctionnement de la Communauté de 
Communes Convergence Garonne 
**Basé sur l’appel du SEMOCTOM qui est calculé de la façon suivante : coût par habitant x population sur 
la commune concernée 
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Règlement de collecte et facturation 

des déchets ménagers (D.M.) et assimilés (DMA) pour les 

communes assujetties à la REOM 

 
 

Chapitre I – Dispositions générales 
 

Article 1 - Objet et champ d’application du règlement de collecte 

 

La CDC Convergence Garonne fixe les modalités et les conditions 

d’établissement de la facturation de la redevance pour les communes 

assujetties à la redevance d’enlèvement des ordures ménagères (REOM 

sans incitativité). 

Dans le cadre des dispositions fixées à l’article L5211-9-2 du Code 

Général des Collectivités territoriales (CGCT) le présent règlement a 

pour objet de définir les conditions et les modalités de perception et de 

facturation de la redevance. 

La collecte des ordures ménagères est obligatoire et le service mis en 

place par le SEMOCTOM s’impose à tous les usagers résidant sur ces 

communes. L’ensemble des producteurs de déchets assimilables aux 

déchets ménagers quelle que soit leur activité (commerçants, artisans, 

viticulteurs, agriculteurs, professions libérales, logeurs, industriels, …) 

sont également soumis à cette obligation. Ils seront ci-dessous 

dénommés sous le terme générique de professionnels. De même, nous 

dénommerons sous le terme d’usagers l’ensemble des ménages et des 

professionnels utilisateurs du service du SEMOCTOM. 

   . 

Les déchets générés par les professionnels, non collectables par le 

SEMOCTOM (www.semoctom.com)  du fait de leur nature doivent 

faire l’objet d’une collecte et d’une élimination par des filières 

appropriées et ne sont pas concernés par le présent règlement. 

Les dispositions de ce règlement s’appliquent à toute personne 

physique ou morale occupant une propriété en qualité de propriétaire 

occupant ou bailleur, de locataire, ou de mandataire ainsi qu’à toutes 

personnes itinérantes séjournant sur ces communes. 

Le présent règlement pourra être réactualisé, en fonction des évolutions 

techniques et réglementaires. 

 

Article 2 - Propriété des déchets : L’usager est détenteur du déchet 

jusqu’à sa prise en charge par le service chargé de son élimination. 

L’article 84 du Règlement Sanitaire Départemental précise que tout 

dépôt sauvage d’ordures ou de détritus est interdit ainsi que le brûlage à 

l’air libre des ordures ménagères. Ce même article interdit la 

destruction des ordures ménagères et autres déchets dans des 

incinérateurs individuels. 

D’autre part, les dépôts d’ordures ménagères en déchèteries sont 

interdits. 

 

Article 3 - Prise en charge du coût du service par le producteur de 

déchets : Dans le domaine de la gestion des déchets, le présent 

règlement s’inscrit dans le cadre de l’article 15 de la directive 

n°75/442/CEE du conseil du 15 juillet 1975 (modifiée par les directives 

2006/12/CE du 5 avril 2006 et 2009/31/CE du 23 avril 2009) qui fait 

supporter le coût d’élimination des déchets aux producteurs et aux 

détenteurs de produits générateurs de déchets. 

Il s’applique également aux détenteurs qui remettent des déchets à un 

ramasseur ou à un éliminateur. 

Ce principe a été transposé en droit interne par l’article 2 de la loi n°75-

633 du 15 juillet 1975 codifié à l’article L.541-2 du code de 

l’environnement. 

L’article L.110-1 du code de l’environnement codifiant la loi n°95-101 

du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 

l’environnement, pose le principe général du « pollueur-payeur » selon 

lequel les frais résultants de ces mesures doivent être supportés par le 

pollueur. 

Pour la collecte, ce principe s’applique par la contribution de chaque 

producteur de déchets ménagers et assimilés, au financement par la 

redevance. 

 

http://www.semoctom.com/
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Chapitre 2 – Catégories de déchets 
 

Article 4 - Les différents types de déchets 

 

4.1 - Les ordures ménagères résiduelles (OMA) sont les déchets 

provenant de l’activité domestique des foyers. Ce sont les déchets qui 

restent à éliminer lorsque toutes les solutions de valorisation ont été 

utilisées (tri sélectif, compostage, apports en déchèteries…), à 

l’exclusion des déchets qui peuvent comporter des risques pour 

l’environnement. 

 

Les déchets non ménagers (DNM) ou déchets assimilés (DMA) aux 

ordures ménagères sont les déchets des professionnels qui sont 

effectivement collectés et traités par le service public d’élimination des 

déchets sans sujétion technique particulière en même temps que les 

ordures ménagères. 

 

4.2 - Les déchets ménagers recyclables : Sont les déchets d’emballage 

métallique, de bouteilles et flacons en matière plastique, les papiers, 

barquettes en aluminium, les emballages de types brique alimentaire, 

les emballages en carton… Sont exclus de cette dénomination les 

déchets en plastique autres que les flaconnages, les barquettes en 

polystyrène, les emballages souillés et humides, les flacons ayant 

contenu des produits dangereux, les sacs plastiques. Ces énumérations 

ne sont pas limitatives et sont données à titre indicatif. 

 

4.3 - Les bouteilles et bocaux en verre : Sont collectés dans les points 

d’apport volontaire ou dans un conteneur à couvercle vert (pour les 

communes ayant demandé le ramassage du verre en porte à porte). 

N’entrent pas dans le cadre de cette catégorie, les ampoules 

économiques, les néons, les bris de glace, vitres, la vaisselle ou la 

faïence, pyrex, terre cuite, porcelaine. 

En fonction des évolutions législatives, cette liste peut être modifiée. 

 

4.4 - Les déchets fermentescibles : Sont les déchets qui sont séparés 

des déchets ménagers pour être valorisés en compostage individuel ou 

collectif. La CDC Convergence Garonne encourage le compostage 

individuel ou collectif. 

 

4.5 - Les déchets verts : Sont les déchets de tonte de gazon, de 

branchages… Ils doivent être dirigés vers les déchèteries du 

SEMOCTOM habilitées à recevoir ce type de déchets. 

 

4.6 - Autres déchets : Les déchets dangereux des ménages doivent être 

dirigés vers les déchèteries du SEMOCTOM habilitées à recevoir ce 

type de déchets (cf. www.semoctom.com). 

 

Un certain nombre de déchets dangereux ne sont pas acceptés par le 

SEMOCTOM et doivent faire l’objet de collecte et d’élimination par 

des filières spécifiques à la charge de l’usager. 

 

Chapitre 3 – Contenants 

 
Article 5 - Les conteneurs 

 

Chaque habitation pouvant être desservie en porte à porte par le 

SEMOCTOM est tenue de disposer d’un conteneur. L’utilisation 

d’un conteneur normé est donc obligatoire. 

Actuellement la collecte des déchets ménagers est effectuée une fois 

par semaine (voir calendrier SEMOCTOM ou en mairie). Les 

déchets non ménagers (tri sélectif – bacs jaunes) sont collectés tous 

les 15 jours. 

 

5.1 - Les conteneurs : Sont la propriété exclusive du SEMOCTOM ; à 

ce titre ils ne peuvent être emportés par les usagers lors de 

déménagement, d’une vente de locaux ou d’immeubles. 

Un seul changement de conteneur est accepté gratuitement sur une 

période de 12 mois. 

 

Le propriétaire occupant ou le propriétaire bailleur est le seul référent 

auprès du SEMOCTOM et de la Communauté de Communes pour 

obtenir l’attribution d'un ou plusieurs conteneurs. 

http://www.semoctom.com/
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5.2 - Les conteneurs : autorisés pour la collecte en porte à porte sont 

exclusivement ceux remis par le service du SEMOCTOM. Ils sont 

résistants aux modalités de vidage mécanique, ils disposent d’un 

couvercle de couleurs différentes adaptées aux types de ramassage, ils 

ont également des roues pour faciliter la manutention. 

 

5.3 - Les conteneurs : sont attribués au logement et leur capacité sera 

donc fonction du nombre de personnes vivant au foyer. A titre indicatif, 

ils se présentent de la manière suivante : 

 

• Une habitation de 1 à 3 personnes sera dotée d’un conteneur de 

120 litres. 

• Une habitation de 4 à 6 personnes sera dotée d’un conteneur de 

240 litres. 

• Au-delà de 6 personnes dans l'habitation la contenance du 

conteneur sera de 360 litres. 

 

5.4 - Afin d’assurer la bonne gestion de la collecte et de la 

facturation, les propriétaires occupants et bailleurs sont tenus de 

signaler tout changement de la situation initiale au service prévention et 

gestion des déchets ménagers de la CDC Convergence Garonne. 

 

5.5 - Les conteneurs : ils ne doivent pas faire l’objet d’un échange 

entre les usagers. En cas de vol ou de destruction, le propriétaire doit 

faire une déclaration sur l’honneur auprès du SEMOCTOM ; toute 

fausse déclaration peut faire l’objet de poursuites. 

 

5.6 - Le contenu du conteneur : il ne doit pas être tassé par pression, 

damage ou mouillage afin d’assurer que les manœuvres de vidage 

puissent être effectuées correctement, intégralement et en toute sécurité 

par les agents de collecte. 

 

5.7 - L’entretien des conteneurs : il sera effectué par l'usager au 

moyen d'opérations de désinfection et de lavage, dans le cadre de la 

protection sanitaire du personnel de collecte. Un conteneur trop sale 

peut être refusé à la collecte. 

 

5.8 - En dehors de la présentation des conteneurs pour la collecte, ces 

derniers seront stockés sur le domaine privatif de l’usager. 

 

Article 6 - Les points de regroupement 

 

Pour les voiries ne répondant pas aux critères de circulation des bennes 

à ordures ménagères (largeur, obligation de manœuvres, 

topographie…) et pour permettre la desserte d’habitations éloignées, 

des points de regroupement sont prévus. 

 

6.1 - Les points de regroupements : ils permettent l’accueil de 

plusieurs conteneurs individuels ou collectifs. 

 

6.2 - Les conteneurs collectifs sont mis à la disposition des usagers ne 

pouvant être desservis en porte à porte. 

 

6.3 - Les conteneurs des points de regroupement sont présentés à la 

collecte dans le cadre réglementaire de cette dernière. 

 

 

 

Article 7 - Les colonnes d’apport volontaire 

 

Le SEMOCTOM a mis en place un réseau sur tout son territoire, de 

conteneurs d’apport volontaire pour le verre, (quelques conteneurs 

subsistent pour les flaconnages, les bouteilles plastiques, les papiers, 

les journaux & magazines), mais également pour les textiles et les 

chaussures. Une signalétique de couleur, sur les conteneurs, indique la 

catégorie des déchets. 

 

7.1 - Ces colonnes d’apport volontaire sont à la disposition de 

l’ensemble des habitants de ces communes. Les usagers doivent 
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respecter les consignes de tri par couleur et ne rien déposer au pied des 

colonnes, ni apposer des affichettes « privées ». 

 

7.2 - Dans le cas où des déchets seraient déposés au pied des colonnes, 

ils seront considérés comme un dépôt sauvage qui feront l’objet de 

pénalités prévues par la loi (articles R632-1 et R635-8 du code pénal). 

 

Chapitre 4 - La collecte 
 

Article 8 - Territoire de la collecte 

 

La collecte des déchets ménagers et assimilés s’effectue sur ces 

communes. 

 

Article 9 - Modalité de la collecte 

 

9.1-Fréquence de la collecte : les déchets ménagers sont collectés une 

fois par semaine et une fois toutes les deux semaines pour les déchets 

ménagers recyclables. Les conteneurs doivent être présentés à la 

collecte la veille au soir. 

La CDC Convergence Garonne se réserve le droit d’organiser, en 

accord avec le SEMOCTOM, d’autres types de collectes (exemple : le 

verre) sur ces communes. 

 

9.2 - En cas de changement d’organisation de la collecte (itinéraire, 

jours fériés), les usagers sont avisés par les moyens d’information 

habituels (presse, internet, …) ; si le service de collecte n’est pas 

réalisé les jours fériés, il sera effectué un autre jour de la semaine. 

 

9.3 - Méthode de collecte : Les conteneurs doivent être présentés le 

couvercle fermé, poignées côté route, sur le bas-côté, de façon à 

faciliter la tâche des agents collecteurs. Ils ne doivent pas gêner la 

circulation des véhicules ou des piétons. Afin d’être vidés dans de 

bonnes conditions et pour une meilleure hygiène, les déchets ménagers 

doivent être contenus dans des sacs fermés avant d’être déposés dans 

les conteneurs, notamment dans les conteneurs collectifs. Aucun 

conteneur vidé ou non vidé ne peut rester sur la voie publique. 

 

 

 

9.4 - Particularité de la collecte : Les déchets débordants du 

conteneur ou déposés en dehors du contenant ne seront pas collectés de 

même que les sacs accrochés au conteneur par du papier collant ou du 

fil de fer. Les agents de collecte sont habilités à vérifier le contenu des 

conteneurs ; en présence d’un contenu présentant un caractère 

dangereux pour les personnels de collecte ou pour l’environnement, le 

SEMOCTOM, la CDC Convergence Garonne pourra envisager de 

porter plainte sur la base de l’article L121-3 du code pénal. 

 

9.5 - Dotation pour des manifestations associatives, sportives ou 

pour les gens du voyage : Des conteneurs peuvent être mis à la 

disposition de manifestations en plein air ou pour les gens du voyage 

qui stationnent sur ces communes ; leur prise en charge incombe alors 

au gestionnaire privé ou public dans les conditions identiques à celles 

fixées dans le présent règlement. Une convention définira les modalités 

de cette mise à disposition. 

 

Chapitre 5 - Dispositions relatives à la collecte des 

déchets d’origine professionnelle 
 

Article 10 - Cadre réglementaire 

 

Les producteurs de déchets autres que les déchets ménagers ou 

assimilés et les éléments ménagers recyclables ont l’obligation par le 

décret N°94-609 du 13 juillet 1994 (modifié par le décret 2007-1467 du 

12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du code de 

l’environnement) de trier et valoriser leurs déchets. Ils doivent 

organiser la collecte et l’élimination par des filières propres. 

 

10.1 - Conteneur unique pour un particulier et son activité 

professionnelle : Après l’accord de la commission Prévention et 
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Gestion des Déchets de la CDC Convergence Garonne, un usager peut 

partager un conteneur unique pour son foyer et son activité 

professionnelle, si les deux entités se trouvent à la même adresse. L’une 

des deux personnes, physique ou morale, sera le payeur de la facture. Il 

ne peut être demandé une facturation séparée pour le même bac. La 

contenance du bac pourra être ajustée en fonction des besoins cumulés 

du foyer et de l’activité professionnelle. 

 

Chapitre 6 - Dispositions financières 
 

 

Article 11 - Les principes généraux d’application de la redevance 

 

La décision de principe pour la mise en œuvre de la redevance relève 

d’une décision du Conseil Communautaire prise chaque année avant le 

15 octobre. 

 

11.1 - La définition de la redevance : La redevance d’enlèvement des 

déchets ménagers et assimilés est instituée par l’article 14 de la loi 

n°74-1129 du 30 décembre 1974, codifié à l’article L 2333-76 du code 

général des collectivités territoriales complétée par l’article 46 de la loi 

de programme n°2009-907 du 3 août 2009. 

 

11.2 - Les assujettis : La redevance des déchets ménagers et assimilés 

est due par tous les usagers utilisant un ou plusieurs des services 

suivants : 

- collecte en porte à porte ou en point de regroupement des déchets 

ménagers et assimilés, 

- collecte en porte à porte, en point de regroupement ou en colonne 

d’apport volontaire des verres, textiles, … 

- apport en déchèteries. 

L'usager peut être propriétaire occupant ou bailleur, ou locataire, ce qui 

inclut notamment : 

 

• les ménages occupant un logement individuel ou collectif en 

résidence principale ou secondaire, conformément à l’article 

L-2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

• les administrations, ainsi que tous les professionnels, 

producteurs de déchets pouvant être collectés et traités sans 

sujétion technique particulière, qui ne peuvent justifier d’un 

contrat d’élimination de l’ensemble des déchets générés par leur 

activité professionnelle, conformément à l’article L-2224-14 du 

Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la redevance, un fichier de 

gestion des redevables est créé. Ce fichier de gestion est la propriété de 

la CDC Convergence Garonne. Celui-ci est soumis à déclaration auprès 

de la Commission Nationale de l’Information et des Libertés (CNIL). 

 

11.3 - Exonération ou dégrèvement : Aucun critère socio-économique 

(âge, revenu, …) ne peut justifier une réduction du montant de la 

redevance. 

Aucune exonération ou dégrèvement ne sera accordée, en cas de 

travaux de voirie notamment, empêchant ponctuellement le service de 

la collecte, qui sera maintenu mais adapté aux contraintes engendrées 

par les travaux. 

 

11.4 - Les cas particuliers non prévus au présent règlement seront 

soumis à l’appréciation de la commission compétente de la CDC 

Convergence Garonne en matière d’ordures ménagères et à la 

validation du Conseil Communautaire de la CDC Convergence 

Garonne 

 

12 – La tarification 

12.1 - Les ménages : Les tarifs sont calculés en fonction du nombre 

d’occupants par foyer y compris pour les résidences secondaires. En 

cas de litige sur le nombre d’occupants, il sera retenu le nombre de 

personnes composant le foyer fiscal tel que déclaré sur la dernière 

déclaration de revenu. 
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12.2 – Les professionnels : Le montant annuel de la redevance est basé 

sur : 

• L’application par la communauté des communes d’un montant for-

faitaire pour couvrir ses frais de gestion 

Le volume total des bacs à ordures ménagères résiduelles (OMR) en-

registrés par le SEMOCTOM  

• Le volume total des bacs de collecte sélective (CS) enregistrés par 

le SEMOCTOM 

• Un tarif au litre calculé par le SEMOCTOM pour les ordures mé-

nagères résiduelles et la collecte sélective 

• La fréquence de collecte des OMR et de la CS 

 

La formule de calcul se décompose ainsi : 

 

Montant forfaitaire* 

+ 

Volume bacs OMR x tarif au litre OMR** x fréquence de collecte 

OMR *** 

+ 

Volume bacs CS x tarif au litre CS** x fréquence de collecte CS *** 
*Ce montant forfaitaire permet de couvrir les frais de gestion de la Communauté de 

Communes Convergence Garonne. Ce montant forfaitaire sera proratisé en fonction 

de la date d’arrivée ou de départ sur le territoire de la Communauté de Communes. 

**Les tarifs au litre pour les flux Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et de Col-

lecte Sélective (CS) sont fixés annuellement par le SEMOCTOM et sont susceptibles 

d’évoluer en fonction des données transmises par le SEMOCTOM.  

*** La fréquence de collecte est basée sur 52 semaines pour les OMR et sur 26 se-

maines pour la CS. Elle sera proratisée en fonction de la date d’arrivée ou de départ 

sur le territoire de la Communauté de Communes. 

 

 

Le montant forfaitaire et les tarifs au litre OMR et CS sont susceptibles 

d’évoluer chaque année. 

Ces montants sont présentés dans la grille tarifaire située en annexe. 

 

12.3 – Les bâtiments communaux : Le montant annuel de la redevance 

est basé sur : 

• l’application par la communauté des communes d’un montant 

forfaitaire pour couvrir ses frais de gestion 

• l’appel à cotisation du SEMOCTOM pour la collecte et le 

traitement des déchets assimilés qui est calculé de la façon 

suivante : coût par habitant x population sur la commune 

concernée 

• la population sur la commune concernée par la collectivité 

territoriale 

•  le nombre de bâtiments communaux de la collectivité territoriale 

sur la commune concernée 

 

La formule de calcul se décompose ainsi : 

Montant forfaitaire 

+ 

Population répartie selon le nombre de bâtiments communaux de la 

collectivité sur la commune x coût par habitant 

 

Le montant forfaitaire et l’appel du SEMOCTOM sont susceptibles 

d’évoluer chaque année. 

Ces montants sont présentés dans la grille tarifaire située en annexe. 

 

Article 13 - Facturation 

 

13.1 - Le redevable : La redevance est facturée à l’occupant du foyer 

ou au professionnel producteur de déchets usagers. En dehors des 

professionnels qui justifient d’un contrat privé pour des prestations 

couvrant l’élimination de tous les déchets ménagers et assimilés, tout 

utilisateur du service d’élimination des déchets doit s’acquitter de la 

redevance. Tout logement vacant justifié comme tel (attestation de la 

Mairie) ne donne pas lieu à redevance. Un justificatif doit être transmis 

chaque année. 

 

13.2 - La facturation : Le redevable s’acquittera de la redevance selon 

les modalités de facturation qui s’offrent à lui : facturation semestrielle 

(ménages), facturation une fois/an (professionnels). 
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La facturation se fait par période indivisible d’un mois. Tout mois 

commencé est dû. 

Les usagers ont le choix de régler leur redevance à réception de la 

facture ou par prélèvement en 10 mensualités de mars à décembre. 

Les prélèvements sont mis en place l’année qui suit la demande. Toutes 

les demandes en cours d'année ne seront alors effectives que l'année 

suivante sauf si la demande a lieu entre le 1er janvier et le 28 ou 29 

février. 

 

Les titres et les mandats d’un montant inférieur à 15 € ne seront ni 

mis en recouvrement ni remboursés. 

 

13.3 - Cas particuliers : Tout particulier ou professionnel non déclaré 

auprès de la CDC Convergence Garonne se verra facturer le montant 

correspondant à sa catégorie prévue au tableau de tarification en 

vigueur. 

 

Article 14–Changements de situation 

 

14.1 - Le changement : Chaque usager (propriétaire occupant, 

propriétaire bailleur, mandataire, et locataire) a obligation de signaler 

au service de prévention et gestion des déchets de la CDC Convergence 

Garonne tout changement intervenant dans la situation initiale du foyer 

(ou de l'activité pour les professionnels), d'arrivée et de départ. 

 

14.2 – Déménagement ou cessation d’activité : L’usager devra 

informer le service de prévention et gestion des déchets de la CDC 

Convergence Garonne dans le mois qui précède son départ ou sa 

cessation d’activité. L’absence de déclaration dans le délai prévu ne 

pourra faire l’objet d’aucun recours. Le décompte financier du service 

rendu sera établi sur la base du nombre de mois de résidence ou 

d’activité. Tout mois commencé est dû. 

La déclaration de déménagement ou de cessation d’activité entraîne la 

fin de la facturation de la redevance. 

La date de fin de la facturation est définie comme étant : 

- Soit la fin du mois de départ ou de cessation d’activité dans le 

cas d’une déclaration préalable, 

- Soit la fin du mois de la date à laquelle l’usager signale son 

déménagement ou cessation d’activité en cas de non déclaration 

préalable. 

Le déménagement ou la cessation d’activité fera l’objet d’un 

ajustement de facturation. 

 

14.3 – Emménagement : Toute personne arrivant sur le territoire doit 

se faire connaître auprès du service de prévention et gestion des déchets 

de la CDC Convergence Garonne.  Elle doit communiquer tous les 

éléments nécessaires à la dotation d’un conteneur (si la nouvelle 

résidence n’en est pas dotée). Une facturation appropriée, en fonction 

de la grille des tarifications arrêtée par la CDC Convergence Garonne 

sera établie (cf grille en annexe). 

 

14.4 – Décès d’un usager redevable vivant seul : En cas de décès de 

l’usager redevable vivant seul, la redevance sera proratisée en fonction 

de la date du décès. Un justificatif devra être fourni (copie d’acte du 

décès). Pour tout remboursement, la dévolution successorale et un RIB 

de l’héritier devront être fournis. 

 

14.5 - Justificatifs à prévoir : L’usager, pour justifier de son 

changement de situation et du bien-fondé de sa demande de 

modification, doit fournir des documents suffisamment probants à la 

Communauté de Communes Convergence Garonne (tels que copie de 

l’acte de décès ou de naissance, copie du jugement de divorce, copie de 

quittance de loyer, avis d’imposition, …).  

 

14.6 - Les délais de déclaration : L’usager est tenu de signaler tout 

changement de situation du foyer ou de l’activité (avec les justificatifs 

nécessaires) dans un délai maximal d’un mois suivant la modification 

du foyer (naissance, décès, séparation, etc.…) ou de l’activité. 

Il en va de même de tout déménagement qui doit être signalé un mois 

avant le départ. 
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En cas de fraude avérée, de déclaration erronée ou falsifiée, de 

dissimulation, de rétention d’informations, ou d’absence de 

déclaration de la part de l’usager, celui-ci est passible de 

poursuites. Une redevance forfaitaire majorée lui sera appliquée. 

Son montant est fixé à deux fois le montant qui aurait dû être 

normalement perçu. 

 

Article 15 - Les modalités de recouvrement 

 

Le recouvrement est assuré par le Service de Gestion Comptable de de 

La Réole. Le non-paiement fera l’objet de poursuites par le Trésor 

Public. 

 

15.1- Modalité de paiement : Les paiements devront être effectués 

conformément aux indications présentes sur la facture (RIB indiqué sur 

la facture), paiement par carte bancaire sur Internet, chèque bancaire, 

espèces et tout autre mode de paiement accepté par la Trésorerie, et 

pour les usagers qui en feront le choix, par prélèvement automatique en 

10 mensualités échelonnées de mars à décembre. 

 

15.2- Difficultés financières : En cas de situation financière difficile, il 

existe des possibilités pour payer par prélèvement automatique. 

 

15.3- Contestation ou régularisation sur les factures émises : En cas 

d’erreur ou de contestation sur une facture, le redevable peut effectuer 

une réclamation auprès de la CDC Convergence Garonne, 12 rue du 

Maréchal Leclerc-de-Hauteclocque – 33720 PODENSAC. Il doit 

néanmoins s’acquitter de la somme indiquée sur la facture, la 

réclamation ne suspendant d’éventuelles poursuites. Néanmoins, 

aucune régularisation ne sera faite au-delà du 1er janvier de l’année N-

1. 

Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée 

par courrier recommandé avec accusé de réception adressé à la 

communauté de communes. Les demandes de dégrèvement seront alors 

étudiées et ne pourront être accordées qu’à la condition que le 

SEMOCTOM annule lui-même la contribution qu’il appelle à la 

communauté de communes pour l’entreprise ayant demandé le 

dégrèvement. 

 

15.4 - Contestation ou régularisation sur la catégorie de 

tarification : 

Toute contestation devra être motivée et faite au service de prévention 

et gestion des déchets de la CDC Convergence Garonne. 

 

15.5 - Règlement des litiges : Tout litige concernant la facturation non 

réglé à l’amiable devra être porté par l’usager devant la juridiction 

compétente (Tribunal Administratif de Bordeaux). 

 

 

Chapitre 7 - Sanctions 
 

Article 16- Non-respect des modalités de collecte 

 

16.1- Dispositions générales : En vertu de l’article L541-2 du code 

pénal, la violation des interdictions ou le manquement aux obligations 

édictées dans le présent règlement de la collecte seront punis de 

l’amende prévue par les contraventions de la 1ère classe (38 euros- 

art.131.13). 

 

16.2- Dépôts sauvages : Le fait d’abandonner, de jeter ou de déverser 

des déchets ménagers et assimilés, en un lieu public (voie publique) 

ou privé à l’exception des emplacements désignés à cet effet par la 

collectivité, constitue une infraction de 2ème classe (article R632-1 du 

code pénal), passible à ce titre d’une amende de 150 euros (art.131.13). 

En plus des poursuites pénales, les frais liés à la prise en charge des 

déchets, au nettoyage du site et au traitement des déchets seront 

forfaitairement appliqués. 

Par ailleurs, selon l’article R 635-8-1 du code pénal, est puni de 

l’amende prévue pour les contraventions de la 5ème classe (1500 euros) 

le fait de déposer, d’abandonner, de jeter ou de déverser des déchets 

autres que ménagers, (épave de véhicule, matériaux divers, 
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déjections, liquides insalubres ou tout autre objet de quelque nature que 

ce soit) lorsque ceux-ci ont été transportés avec l’aide d’un véhicule. 

 

Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article 

encourent également la peine complémentaire de confiscation de la 

chose qui a servi ou était destinée à commettre la chose qui en est le 

produit. 

 

 

Chapitre 8 - Dispositions d’applications 
 

Article 17 - Date d’application 

 

17.1- Le présent règlement entre en application par décision du 

Conseil Communautaire. 

 

17.2- Modification du règlement : Les modifications au présent 

règlement peuvent être apportées par décision du Conseil 

Communautaire. Ces modifications sont portées à la connaissance des 

usagers du service. 

 

17.3- Modification du tableau des tarifs et de la facturation : Les 

modifications de tarifs et de modalités de facturation sont apportées par 

délibération du Conseil Communautaire. 

 

17.4- Contestations : Les contestations relatives à la mise en œuvre du 

règlement de la collecte et de la facturation du présent règlement 

relèvent de la compétence du juge de proximité ou du tribunal 

d’instance au titre du règlement des litiges opposant un particulier ou 

autre professionnel et le service. 

Toute contestation à l’encontre du règlement lui-même peut faire 

l’objet dans un délai de deux mois, d’un recours contentieux contre la 

délibération qui l’a adopté auprès du Tribunal Administratif de 

Bordeaux– 9 rue Taste -33000 Bordeaux cedex. 

 

Article 18- Clauses d’exécution : Le Président de la CDC 

Convergence Garonne, le Président du SEMOCTOM, le Maire ou les 

adjoints délégués, les services administratifs et les agents du service de 

la collecte des déchets ménagers et assimilés, habilités à cet effet, sont 

en charge de l’application du présent règlement. 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE DE LA DELIBERATION D2022-245 
 
PGD – Annexe Tarifs de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères incitative sur les 
communes de Lestiac-sur-Garonne, Paillet, Rions et Cardan pour les particuliers, bâtiments 
communaux et les professionnels – Année 2023 
 
 
Tarifs des particuliers et bâtiments communaux 
 
Part fixe : 
 

Volume bac OMR Tarifs 2023 

120L 203.67 € 

240L 309.51 € 

360L 420.33 € 

660L 724.11 € 
12 levées sont comprises dans la part fixe 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles. 

 
 

Part variable : 
 

Levées supplémentaires Tarifs 2023 

120L 7.53 € 

240L 12.32 € 

360L 15.05 € 

660L 28.74 € 
*A partir de la treizième levée 
 
 

Bourg de Rions et points de regroupement : 
 

Composition foyers Tarifs 2023 

1 personne 228.77 € 

2 personnes 281.67 € 

3 personnes 334.62 € 

4 personnes 390.01 € 

5 personnes et + 445.44 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Tarifs des professionnels : 
 

Montant forfaitaire* 
+ 

Volume bacs OMR x tarif au litre OMR** x nombre de levées OMR annuel*** 

+  
Volume bacs CS x tarif au litre CS** x nombre de levées CS annuel*** 

 

Montant forfaitaire CdC* 76.51 € 
Tarif au litre OMR** 0.063 € 

Tarif au litre CS** 0.023 € 
 

*Ce montant forfaitaire permet de couvrir les frais de gestion de la Communauté de Communes (CdC) 
Convergence Garonne. Ce montant forfaitaire sera proratisé en fonction de la date d’arrivée ou de 
départ sur le territoire de la Communauté de Communes. 
 
**Les tarifs au litre pour les flux Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et Collecte Sélective (CS) sont 
fixés annuellement par le SEMOCTOM et sont susceptibles d’évoluer chaque année en fonction des 
données transmises par le SEMOCTOM. Il s’agit ici des tarifs au litre pour l’année 2023. 
 
***Les nombres de levées enregistrées des bacs OMR et CS sont issus des données collectées par le 
SEMOCTOM grâce au système d’identification embarquée. Ces données sont partagées entre le 
SEMOCTOM et la Communauté des Communes. 
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Rè glèmènt dè collèctè èt dè 
facturation dè la rèdèvancè incitativè 

dès communès dè Lèstiac-sur-
Garonnè, Paillèt, Rions èt Cardan 

Introduction   
La communauté de communes Convergence Garonne assure la gestion de 
la redevance incitative des communes de Lestiac-sur-Garonne, Paillet, 
Rions et Cardan. 
 

1. Dispositions générales 
Ce règlement fixe les modalités et les conditions d’établissement de la 
facturation de la redevance incitative à la place de la TEOM pour 
l’enlèvement des Ordures Ménagères et Déchets Assimilés sur les 
communes de Lestiac-sur-Garonne, Paillet, Rions et Cardan, et les règles 
liées aux modalités de collecte. Il pourra être réactualisé, en fonction des 
évolutions règlementaires et techniques votées par le Conseil 
Communautaire. 
La redevance incitative des déchets permet de financer sur le territoire de 
la Communauté de communes Convergence Garonne le service public des 
déchets dans son ensemble : collecte et traitement des ordures 
ménagères résiduelles et des matériaux recyclables, dépôts sur les 
déchèteries du SEMOCTOM, ainsi que tous les services associés 
(administratifs, communication, prévention...) 
La redevance est due par tous les usagers des communes de Lestiac-sur-
Garonne, Paillet, Rions et Cardan qui utilisent le service public des déchets 
assuré par le SEMOCTOM. Cela inclut notamment les ménages occupant 
un logement individuel ou collectif en résidence principale ou secondaire, 
les établissements publics et les professionnels, etc. 
 

2. Les différents types de déchets 
2.1.  Les ordures ménagères résiduelles (O.M.R.) 

et assimilées 
Les ordures ménagères « résiduelles » résultent de l’activité quotidienne 
des foyers. Ce sont les déchets qui restent à éliminer lorsque toutes les 
solutions de valorisation ont été utilisées (tri, compostage, apports en 
déchèteries…), à l’exclusion aussi des déchets qui peuvent comporter des 
risques pour l’environnement.  
Les déchets assimilés aux ordures ménagères sont des déchets issus de 
l’activité économique qui peuvent être collectés en même temps que les 
ordures ménagères des habitants et sans sujétions techniques 
particulières. 

2.2.  Les emballages recyclables 
Les emballages recyclables sont collectés à part dans les conteneurs de tri 
pour être valorisés.  
- Emballages métalliques, bouteilles et flacons en plastiques, papiers, 
cartons : dans le conteneur de tri à couvercle jaune. Sauf situation 
particulière, les produits recyclables doivent y être déposés en vrac (sans 
sac). 
- Les bouteilles et bocaux en verre : sont collectés dans les points 
d’apport volontaire ou dans le conteneur à couvercle vert (pour les 
communes ayant demandé le ramassage du verre en porte à porte). 
En fonction des évolutions législatives, cette liste peut être modifiée. 

2.3.  Les déchets fermentescibles 
Dans la mesure du possible, les déchets fermentescibles sont séparés des 
ordures ménagères pour être valorisés (compostage individuel ou 
collectif, etc.) 

2.4.  Autres déchets 
Les déchets dangereux des ménages doivent être dirigés vers les 
déchèteries du SEMOCTOM habilitées à recevoir ce type de déchets 
(renseignement auprès du SEMOCTOM/ Site internet du SEMOCTOM).  
Les déchets verts sont dirigés vers les déchèteries (tontes de gazon, 
branchages...) 
Les déchets dangereux des entreprises doivent aller vers les déchèteries 
professionnelles. 
 
 

2.5.  Dépôts sauvages 
L’ensemble des infractions prévues que ce soit dans le code général des 
collectivités territoriales, le code pénal ou encore dans le code de 
l’environnement, relatives à l’enlèvement des ordures ménagères et aux 
règles légales le régissant, qui sont passibles de poursuites pénales, 
s’appliquent au règlement de collecte et de facturation de la Communauté 
de communes Convergence Garonne. Toute personne commettant une 
infraction prévue par la loi sera sanctionnée conformément au cadre 
législatif en vigueur.  
En outre, le non-respect de la règlementation en matière de collecte, 
qualifié d’infraction par le décret du 25 mars 2015, s’applique au territoire 
de la Communauté de communes Convergence Garonne. 
Les dépôts d’ordures ménagères en déchèterie sont strictement 
interdits. 
 

3. Equipements et critères de facturation 
L’équipement privilégié par la collectivité est un équipement en bacs 
individuels roulants numérotés de norme AFNOR EN 840-1 munis d’une 
puce RFID basse fréquence 125 KHz. Les bacs sont compatibles avec les 
dispositifs automatiques d’identification et de levées installés sur les 
bennes de collecte. Les bacs restent propriété insaisissable du 
SEMOCTOM. Ils doivent rester strictement attachés à l’adresse 
d’affectation (ils ne peuvent pas être déplacés sans en informer le 
SEMOCTOM). Cependant pendant toute leur durée d’utilisation, ils sont 
sous la responsabilité des usagers (article 1384 du Code Civil et loi n° 2002 
du 4 mars 2002). 
D’une manière générale, les usagers sont facturés selon les critères 
suivants : 
- Un abonnement en fonction de la taille du bac d’ordures ménagères 
ou assimilés. L’abonnement inclut un nombre annuel de levées (déterminé 
dans la grille tarifaire) 
- Les levées au-delà de l’abonnement constituent la part variable de la 
tarification. Le tarif de la levée supplémentaire est fonction de la taille du 
bac. 

3.1.  Les particuliers 
3.1.1. Cadre général pour les particuliers 

Chaque foyer est équipé d’un bac d’ordures ménagères adapté à sa 
production de déchets et d’un bac pour la collecte des matériaux 
recyclables.  
Conformément à la loi du 15 juillet 1975 modifiée, les ménages sont tenus, 
pour des raisons de salubrité publique, de recourir au service de collecte 
du SEMOCTOM. Lorsqu’un usager ne dispose pas d’équipement en bac 
d’ordures ménagères conforme aux conditions d’application de la 
redevance incitative à la levée, une tarification forfaitaire peut lui être 
appliquée (cf paragraphe 5.3.4). 

3.1.2. Production exceptionnelle de déchets : sacs prépayés 
Afin de subvenir à un éventuel besoin en cas de production exceptionnelle 
de déchets, des sacs prépayés pourront être collectés. L’utilisation des 
sacs prépayés est acceptée uniquement dans le cas d’une surproduction 
ponctuelle de déchets ou dans certains cas particuliers qui devront faire 
l’objet d’une décision de la commission de suivi. 
La contenance, le conditionnement et le tarif des sacs prépayés sont fixés 
par la communauté de communes.  
Les sacs prépayés sont fournis par la communauté de communes. 

3.1.3. Sacs pour le tri 
Dans certains cas, des sacs pour les matériaux recyclables peuvent être 
utilisés. S’adresser soit au SEMOCTOM soit aux communes. 

3.1.4. Habitat collectif 
Pour les logements collectifs (habitat vertical, résidences, etc.), la 
facturation des conteneurs communs est faite directement au bailleur ou 
au syndicat de copropriété qui répartit le montant de la redevance 
incitative dans les charges. (Article 67 Loi de finances 2004 et article L 
2333-76 du CGCT).  

3.1.5. Points de regroupement 
Des points de regroupement peuvent être mis en place après avis 
favorable du SEMOCTOM et de la Communauté de communes dans les cas 
suivants : 
- Forte concentration de logements où le stockage de bacs individuels 
n’est pas possible. 
- Impossibilité pour la benne de collecter les usagers en porte à porte 
dans des conditions acceptables en regard de la recommandation 
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CNAMTS1 R-437 et compte tenu des possibilités techniques (accès non 

carrossable, trop étroit, marche arrière, etc.).  
Dans ce cas, les usagers utilisant les bacs du point de regroupement seront 
identifiés et tarifés selon les critères présentés dans la grille tarifaire. 
Lorsque c’est le cas, le nombre d’habitants de chaque foyer pris en compte 
est fixé au 1er janvier d’une année jusqu’au premier janvier de l’année 
suivante. Chaque foyer est donc tenu d’informer la Communauté de 
communes, au plus tard jusqu’au 31 décembre d’une année, du nombre 
de personnes le composant. 

1 Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs Salariés 

3.1.6. Cas particulier du centre bourg de Rions 
Les habitants du bourg intra-muros sont facturés selon les règles 
spécifiques présentées dans la grille tarifaire. Dans le cas où un ou 
plusieurs enfants quitteraient le domicile parental en raison de leurs 
études, une attestation d’assurance du logement sera demandée chaque 
année et sera à transmettre à la Communauté de communes avant le 31 
décembre de chaque année. Dans ce cas, le changement du nombre de 
personnes au foyer sera pris en compte à la date de prise d’effet du contrat 

d’assurance indiquée sur l’attestation.   
3.2. Les professionnels 
3.2.1. Cadre général pour les professionnels 

Les tarifs applicables aux entreprises sont distincts de ceux des 
particuliers. Le montant annuel de la redevance est basé sur le volume des 
bacs OMR et de collecte sélective, un tarif au litre calculé par le 
SEMOCTOM pour les OMR et la collecte sélective, le nombre de levées 
annuel pour les bacs OMR et collecte sélective et l’application par la 
communauté des communes d’un montant forfaitaire pour couvrir ses 
frais de gestion. La formule de calcul se décompose ainsi : 
 

Montant forfaitaire* 
+ 

Volume bacs OMR x tarif au litre OMR** x nombre de levées OMR 
annuel*** 

+ 
Volume bacs CS x tarif au litre CS** x nombre de levées CS annuel*** 

*Ce montant forfaitaire permet de couvrir les frais de gestion de la Communauté de Communes 
Convergence Garonne. Ce montant forfaitaire sera proratisé en fonction de la date d’arrivée ou 
de départ sur le territoire de la Communauté de Communes. 
**Les tarifs au litre pour les flux Ordures Ménagères Résiduelles (OMR) et Collecte Sélective (CS) 
sont fixés annuellement par le SEMOCTOM et sont susceptibles d’évoluer en fonction des 
données transmises par le SEMOCTOM.  
***Les nombres de levées enregistrées des bacs OMR et CS sont issus des données collectées par 
le SEMOCTOM grâce au système d’identification embarquée. Ces données sont partagées entre 
le SEMOCTOM et la Communauté des Communes. 

 
Le montant forfaitaire et les tarifs au litre OMR et CS sont susceptibles 
d’évoluer chaque année. Ces montants sont présentés dans la grille 
tarifaire située en annexe. 
 

3.2.2. Contrat avec un prestataire privé 
Les professionnels et entreprises peuvent souscrire des contrats avec des 
prestataires privés et devront dans ce cas transmettre une copie de ce(s) 
contrat(s) ou une attestation détaillée du ou des prestataires à la 
collectivité pour la totalité de leurs déchets. Dans ce cas, l’entreprise ne 
faisant pas appel au service public pour la collecte et le traitement de ses 
déchets n’est pas assujettie à la redevance incitative. 

3.3.  Bac unique pour un particulier et son 
activité professionnelle à la même adresse 
Avec l’accord de la commission Prévention et Gestion des Déchets, un 
usager peut demander à partager un bac unique pour son foyer et son 
activité professionnelle si les deux entités se trouvent à la même adresse. 
L’une des deux personnes, physique ou morale, sera le payeur de la 
facture. Il ne peut être demandé une facturation séparée pour le même 
bac. La contenance du bac pourra être ajustée en fonction des besoins 
cumulés du foyer et de l’activité professionnelle.  

3.4. Modification de l’équipement 
3.4.1. Dotation en conteneur et/ou changement 

L’usager s’équipe directement au SEMOCTOM à St Léon ou demande 
l’utilisation des services de livraison du SEMOCTOM. La date d’effet est la 
date du jour de l’équipement. 
Les changements de conteneurs sont possibles à tout moment, dans la 
limite des stocks disponibles.  

Les opérations de changement de conteneurs doivent être effectuées 
auprès du SEMOCTOM. Le bac doit être rendu intégralement vidé et 
nettoyé. Il sera remplacé gratuitement par un bac, neuf ou d’occasion, au 
volume souhaité. 
Le calcul de l’abonnement prend effet à la date de livraison du conteneur.  
Les levées prépayées prises en compte sont proratisées (arrondi au chiffre 
supérieur) sur l’année à partir de la date de livraison des conteneurs. 
Un seul changement de conteneur est accepté gratuitement sur une 
période de 12 mois. Les autres échanges sont facturés au tarif en vigueur 
de chaque conteneur (cf. annexe 2). 

3.4.2. Demandes d'équipements complémentaires  
Sur demande écrite de l’usager, un dispositif de verrouillage du conteneur 
peut être installé sur le(s) bac(s). Il est à la charge de l’usager (dans la limite 
des stocks disponibles). 

3.4.3. Vol ou destruction d’un bac 
L’usager doit produire une déclaration sur l’honneur concernant le vol ou 
la destruction de son bac. Toute fausse déclaration peut faire l’objet de 
poursuites.  
Le rééquipement est fait selon la procédure décrite dans le présent 
règlement. 
Sauf situation exceptionnelle, la facturation n’est pas interrompue.  

3.4.4. Entretien, maintenance et personnalisation  
L’entretien et le nettoyage des conteneurs est de la responsabilité des 
usagers.  
Les bacs sont mis à disposition pour la mise en place de la redevance 
incitative, pour les nouveaux arrivants, et pour les nouvelles adresses. Si 
les bacs sont détériorés lors de la collecte, ou en cas d’usure normale, 
l’usager devra en aviser le SEMOCTOM. Ils sont repris et remplacés ou 
réparés gratuitement. 
Une intervention programmée et non exécutée du fait de l’usager est 
facturée 30 €. 
En cas d’usure anormale, de dégradation et/ou d’impossibilité de 
réutilisation, de déménagement en l’emmenant, de « disparition » sans 
justificatif, le conteneur peut être facturé par le SEMOCTOM selon les 
tarifs en vigueur (annexe 2) sur décision de la commission. 
La personnalisation des conteneurs est autorisée à condition de ne pas 
empêcher une utilisation ultérieure par d’autres redevables, en cas de 
déménagement par exemple. L’usager pourra apposer une étiquette 
précisant son nom ou son adresse afin d’éviter de confondre son bac avec 
celui de son voisin. Il convient de rappeler que des échanges de conteneurs 
entre voisins peuvent entrainer des erreurs de facturation. 
 

4. Modalités de collecte des déchets 
Les communes de la Communauté de communes Convergence Garonne 
sont collectées une fois par semaine pour les Ordures ménagères et une 
fois toutes les deux semaines pour les matériaux recyclables. Ces 
fréquences peuvent être modifiées à la demande des communes et avec 
l’accord du SEMOCTOM et de la Communauté de Communes. 
D’autres types de collectes sont ou peuvent être mises en place (exemple : 
collecte du verre).  
Les collectes étant effectuées à horaires variables à partir de 4h30 du 
matin, les contenants doivent être présentés sans équivoque en bordure 
des voies publiques pour être collectés, ou à tout endroit préalablement 
convenu, dès la veille au soir. Le service de collecte ne pourra pas être tenu 
responsable des retards de collecte. 

4.1. Changement d’organisation et jours fériés 
En cas de changement d'organisation de la collecte (itinéraire, jour de 
collecte...), les usagers concernés en sont avisés par les moyens 
d'information habituels (presse, communauté de communes, site internet 
du SEMOCTOM) et par les communes concernées. Si le service de collecte 
n'est pas réalisé les jours fériés : il sera effectué un autre jour de la 
semaine. 
Lors des semaines avec un ou plusieurs jours fériés, la seconde collecte des 
ordures ménagères n’est pas remplacée. 

4.2. Nature des voies desservies 
Les camions de collecte passent sur les voies publiques dans les conditions 
de circulation conformes au Code de la Route. Ils peuvent collecter des 
voies privées sous réserve des conditions spécifiques prévues par le 
SEMOCTOM. 
Conformément à la recommandation R-437, le service de collecte ne peut 
en aucun cas avoir recours à la marche arrière, ou à une collecte bilatérale 
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(collecte alternative d’un côté à l’autre d’une rue) ; les bacs doivent donc 
être présentés le long des voies accessibles aux camions (sauf dérogation 
pour voie en sens unique ou lorsque le camion utilise la totalité de la 
largeur de la voirie). Quand il n'existe pas d'aire de retournement, les bacs 
doivent être présentés à la collecte au bord de la rue accessible par les 
camions de collecte la plus proche. 
L'élagage doit être suffisant en largeur et en hauteur pour permettre 
l'accès des camions en toute sécurité (à la charge du propriétaire des 
arbres). En période hivernale, les routes et aires d'enlèvement de bacs 
devront être dégagées et praticables. Le stationnement des véhicules ne 
doit pas présenter de gêne pour la circulation des véhicules de collecte. La 
mise en place d’enseignes, de stores, d’avancées de toit, de terrasses de 
café, des étalages et de boites aux lettres ne devront pas gêner la pose des 
conteneurs au point de collecte ainsi que le passage des véhicules de 
ramassage. 
La distance entre le domicile et le point de collecte ne peut pas être un 
motif d’exonération de la redevance. 

4.3. Conditions de la collecte des conteneurs et 
des sacs prépayés 

Les ordures ménagères et les déchets assimilés aux ordures ménagères 
sont collectés dans les bacs à couvercle rouge, obligatoirement mis 
préalablement dans des sacs fermés. 
Le couvercle des bacs doit obligatoirement être fermé afin de permettre 
la bonne exécution des opérations de levage, d’identification et de vidage 
des conteneurs.  
Les sacs prépayés sont présentés fermés à la collecte. Ils ne doivent pas 
dépasser 6 kg. Leur utilisation doit rester exceptionnelle. 

4.3.1. Suivi des collectes 
Les agents de collectes et les agents du SEMOCTOM sont habilités à 
vérifier le contenu des bacs dédiés à la collecte des ordures ménagères et 
aux matériaux recyclables. 
Un ou plusieurs autocollants (erreur de tri, bac à nettoyer, bac non 
conforme…) sont susceptibles d’être apposés sur le bac le jour de la 
collecte afin d’informer les usagers de différents problèmes constatés. 

4.3.2. Refus de collecte 
D’une manière plus générale, seront exclus de la collecte des ordures 
ménagères résiduelles et de la collecte sélective tous les déchets dont les 
dimensions, le poids, la nature ou le type de conditionnement ne sont pas 
compatibles avec les consignes de collecte. 
En dehors des bacs ou des sacs prépayés, tout autre contenant (sac, 
carton, vrac…) déposé ne sera pas collecté. Il appartient à l’usager 
concerné de prendre les dispositions nécessaires pour les présenter à la 
prochaine collecte (ajout de sacs prépayés par exemple). 
Un bac trop sale peut être refusé à la collecte. 
En aucun cas le bac non vidé ne pourra rester sur la voie publique. 
Il peut y avoir également refus de collecte si le bac n'est pas conforme aux 
conditions prévues par le présent règlement, en cas de poids excessif (bac 
trop tassé), de couvercle non fermé ou de conteneur présentant des 
risques sanitaires évidents.  
Si le contenu d’un conteneur présente un caractère dangereux pour les 
personnes (usagers, agents de la collecte, ou des centres de tri) ou pour 
l’environnement, le SEMOCTOM, la communauté de communes ou la 
commune concernée pourront envisager de porter plainte notamment sur 
la base de l’article L121-3 du Code Pénal. 
Peuvent entrainer un refus de collecte des bacs de tri :  

• Des matériaux recyclables souillés ou trop mouillés et donc non 
réutilisables,  

• La présence de matériaux non recyclables dans le bac de tri   
En cas de multiplication d’erreurs de tri sans correction par l’usager, la 
communauté de communes peut décider le retrait d’un conteneur et/ou 
l’application d’un tarif supplémentaire. 
Si des débordements sont constatés plusieurs semaines consécutivement, 
la collectivité imposera une taille de conteneur plus grande. 

4.3.3. Dotation pour les gens du voyage  
Les bacs mis à la disposition pour les gens du voyage stationnant sur leur 
territoire seront pris en charge par le gestionnaire privé ou par la 
communauté de communes dans les conditions identiques à celles fixées 
dans le présent règlement. 
 
 
 
 

 

5. Facturation du service 
En règle générale, la redevance incitative est facturée à l’occupant du 
logement, usager du service public.  

5.1. Déménagement / emménagement 
Les usagers doivent informer la communauté de communes Convergence 
Garonne de tout changement de situation notamment en cas 
d’emménagement ou de déménagement. Des justificatifs peuvent être 
demandés (bail, acte notarié, facture de gaz, électricité, internet, etc.). La 
part abonnement et le nombre de levées sont calculées au prorata 
temporis de l’occupation du logement (arrondi au nombre entier 
supérieur).  
En cas de déménagement : l'usager doit laisser les conteneurs sur place. A 
défaut, le(s) conteneur(s) lui seront facturés selon les tarifs en vigueur. 
L'usager a l'obligation d'en informer la communauté de communes par 
tout moyen à sa convenance dans un délai de 2 mois. Il justifiera la date 
du déménagement. Dans le cas d'un déménagement non signalé, la date 
de clôture du dossier se fera un jour avant la date d'arrivée du nouvel 
usager ou au 31 décembre de l'année en cours s'il n'y a pas de nouvel 
usager. De même, si un locataire a quitté un logement à une date précise 
au vu d'un justificatif ou s'il est décédé et s'il existe des levées du bac 
enregistrées au-delà de cette date et que le logement est vacant, le 
propriétaire recevra une facture pour la période concernée. A l'occasion 
de son déménagement, l'usager (propriétaire ou locataire) a l'obligation 
de rentrer ses bacs à l'intérieur du logement vacant. En cas de non-respect 
de cette consigne, les éventuelles levées resteront à sa charge. 
En cas d’arrivée en cours d’année :  

• l’usager doit informer la communauté de communes dès son arrivée 
soit pour réactiver l’équipement sur place  soit pour convenir d’un 
équipement nécessaire.  

• S’il ne le fait pas, il peut être facturé sur le tarif forfaitaire (proratisé 
entre la date prouvée de son arrivée et celle de son équipement ou depuis 
la date de départ du précédent usager) cf paragraphe 5.3.4 du présent 
règlement.   
Tout changement de situation non signalé dans un délai maximal de deux 
mois suivant la date d’émission d’une facture, ne pourra être modifié qu’à 
partir de la facture suivante.   
Après une mise en demeure restée infructueuse, en cas de fraude avérée, 
de déclaration erronée ou falsifiée, de dissimulation, de rétention 
d’informations, ou d’absence de déclaration de la part de l’usager, celui-ci 
est passible de poursuites et/ou une redevance forfaitaire lui sera 
appliquée (cf. article 5.3.4). 
Les propriétaires sont également tenus d’informer la CDC Convergence 
Garonne de tout changement survenu. 
Dans le cas où le propriétaire ne transmettrait pas les informations 
concernant l’arrivée ou le départ de ses locataires et la composition des 
foyers, celui-ci se verrait recevoir la facture en lieu et place des locataires. 

5.2. Éléments de la facturation  
La communauté de communes génère les factures selon un calendrier fixé 
chaque année.  
Des facturations de régularisation pourront être faites en cours d’année. 
La tarification de l’abonnement est établie sur 365 jours par an et les 
proratisations effectuées sur cette base. 
 En cas d’interruption exceptionnelle du service de collecte, il n‘y a pas de 
décompte de jour manquant sur la facture de l’usager.  

5.3. Cas particuliers de facturation 
Les principaux tarifs sont indiqués dans la grille des tarifs (annexe 1) 

5.3.1. Tarification des résidences secondaires  
Les résidences secondaires s’acquittent au minimum de l’abonnement 
selon la taille du conteneur et des levées supplémentaires constatées. 
Dans le cas d’une résidence secondaire rattachée à un point de 
regroupement (ou bourg de Rions), le tarif correspondra à une part fixe 
pour un conteneur de 120L. 

5.3.2. Besoins occasionnels  
Des bacs ordures ménagères et matériaux recyclables sont mis à 
disposition par le SEMOCTOM lors de manifestations associatives, 
sportives, etc., par le biais d’une convention entre les parties concernées 
(syndicat/organisateur/ collectivité). 
Les tarifs sont appliqués uniquement sur les levées des conteneurs 
d’ordures ménagères en fonction de leur taille (tarifs en annexe 1). 
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Les conditions, modalités de collecte et durées de mise à disposition sont 
fixées par la convention. 
 La demande doit être transmise par les organisateurs au minimum 15 
jours ouvrés à l'avance.  

5.3.3. Logements vacants 
Tout logement vacant et justifié comme tel (attestation de la mairie) ne 
donne pas lieu à redevance. Un justificatif doit être transmis chaque 
année. Sont considérés vacants les logements vides de tout meuble 
meublant et pour lesquels aucune activité (travaux…) n’est constatée.  

5.3.4. Refus d’équipement 
Hormis les cas d’impossibilités techniques, si le redevable refuse d’être 
équipé d’un bac ou refuse d’équiper son bac d’une puce permettant la 
facturation du service, un tarif forfaitaire est appliqué de la manière 
suivante :         

- Pour une entreprise : 1 800 € par an 
- Pour un particulier : 900 € par an 

 
Le tarif annuel est réduit de moitié si l’usager paie dans les 15 jours après 
réception d’un courrier recommandé. Dans ce cas, le tarif est ramené à : 

- 450 € pour un usager particulier 
- 900 € pour un usager professionnel 

Les montants évoluent chaque année par délibération de la communauté 
de communes. 

5.3.5. Décès d’un usager redevable vivant seul 
En cas de décès de l’usager redevable vivant seul, la redevance sera 
proratisée en fonction de la date du décès. Un justificatif devra être fourni 
(copie d’acte du décès).  
Pour tout remboursement, la dévolution successorale et un RIB de 
l’héritier devront être fournis. 

 

6. Modalités de paiement et encaissement 
6.1. Recouvrement 

Le recouvrement est assuré par la perception de La Réole via le centre 
d’encaissement des finances publiques pour le compte de la communauté 
de communes Convergence Garonne. 
Le paiement est dû à réception de la facture et payable dans un délai 
maximal indiqué sur la facture. A la demande des usagers et afin de 
prendre en compte leurs difficultés pour régler leurs factures, les 
demandes de paiement échelonné sont à adresser à la perception de La 
Réole. L'usager dispose d'un délai de deux mois à compter de la réception 
de la facture pour contester le montant de celle-ci ou relever une erreur 
(article L1617-5 CGCT). 
Les paiements sont effectués par les moyens suivants :  

• Virement bancaire 

• Carte bancaire en ligne 

• Chèque 

• En espèce auprès de la perception de La Réole 

• Prélèvement en 10 mensualités de mars à décembre avec un 
solde en janvier. Les prélèvements sont mis en place l’année qui 
suit la demande. Toutes les demandes en cours d'année ne 
seront alors effectives que l'année suivante sauf si la demande a 
lieu entre le 1er janvier et le 28 ou 29 février. 
 

Sauf situation particulière, il n’y a pas de remboursement ou de 
recouvrement d’une somme inférieure à 3€. 
 

6.2. Périodicité de facturation 

 
Usagers installés sur le territoire depuis l’année N-1 ou plus 

Les usagers non prélevés recevront 3 factures à l’année :  
- Facture 1 : 50% de la part fixe du 01/01 au 30/06 ; transmise courant 
mars* 
- Facture 2 : 50% part fixe du 01/07 au 31/12 + les levées supplémentaires 
du 01/01 au 30/06 ; transmise courant septembre* 
- Facture de solde : les levées supplémentaires du 01/07 au 31/12 ; 
transmise courant janvier N+1* 
*Ces dates sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’évoluer. 
 
Usagers installés entre le 1er janvier et le 30 septembre année N 
1. Usagers déclarés entre le 01/01 et le 31/03/N : voir usagers non 
prélevés installés sur le territoire depuis l’année N-1 ou plus 

2. Usagers déclarés entre le 01/04 et le 30/09 N : 
2 factures seront envoyées : 
- Facture 1 : Part fixe au prorata de la date d’arrivée dans le logement au 
31/12 + part variable de la date d’arrivée au 30/06 ; transmise courant 
septembre* 
- Facture de solde : Les levées supplémentaires du 01/07 au 31/12 ; 
transmise courant janvier N+1* 
*Ces dates sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’évoluer. 
 
Usagers installés entre le 1er octobre et le 31 décembre année N 
1 facture sera envoyée :  
- Facture de solde : la part fixe au prorata de la date d’arrivée dans le 
logement au 31/12/N et la part variable (levées) au prorata de la date 
d’arrivée au 31/12/N ; transmise en janvier N+1 
 

7. Dispositions d’application 
7.1.  Date d’application  

Le présent règlement entre en application par délibération du Conseil 
Communautaire. 

7.2.  Réclamations/Contestations du règlement 
de collecte et de facturation  
7.2.1. Les demandes/réclamations  

En cas d’erreur ou de contestation sur une facture, le redevable peut 
effectuer une réclamation auprès de la CDC Convergence Garonne, 12 rue 
du Maréchal Leclerc-de-Hauteclocque – 33720 PODENSAC. Il doit 
néanmoins s’acquitter de la somme indiquée sur la facture, la réclamation 
ne suspendant d’éventuelles poursuites. Néanmoins, aucune 
régularisation ne sera faite au-delà du 1er janvier de l’année N-1.  
Pour les professionnels, toute contestation doit être justifiée et motivée 
par courrier recommandé avec accusé de réception adressé à la 
communauté de communes. Les demandes de dégrèvement seront alors 
étudiées et ne pourront être accordées qu’à la condition que le 
SEMOCTOM annule lui-même la contribution qu’il appelle à la 
communauté de communes pour l’entreprise ayant demandé le 
dégrèvement. 

7.2.2. Contestations relatives à la mise en œuvre du 
règlement de collecte et de facturation 

Les contestations relatives à la mise en œuvre du présent règlement 
relèvent de la compétence du juge de proximité ou du tribunal d’instance 
au titre du règlement des litiges opposant un particulier — ou autre non 
professionnel — et le service.  

7.2.3. Contestation du règlement de collecte et de 
facturation  

Toute contestation à l’encontre du règlement lui-même peut faire l’objet 
dans un délai de deux mois, d’un recours contentieux contre la 
délibération qui l’a adopté auprès du Tribunal administratif de BORDEAUX. 

7.3. Evolutions du règlement de collecte et de 
facturation 

Des modifications peuvent être décidées par la communauté de 
communes par délibération au présent règlement.  
Tous les tarifs indiqués sont susceptibles d’être modifiés par délibération 
du Conseil Communautaire. 

7.4.  Clauses d’exécution 
Les Maires des Communes, les Présidents de la Communautés de 
Communes et du SEMOCTOM sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 
de l’exécution du présent règlement. 
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE CDC CONVERGENCE GARONNE
CDC CONVERGENCE GARONNE

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population
2 Produit des impositions directes/population
3 Recettes réelles de fonctionnement/population
4 Dépenses d’équipement brut/population
5 Encours de dette/population
6 DGF/population
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- avec (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
0,00

 
0,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 2 703 593,60 0,00 0,00 0,00 2 703 593,60

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 237 302,89 0,00 0,00 0,00 6 237 302,89

014 Atténuations de produits 2 628 518,00 0,00 0,00 0,00 2 628 518,00

65 Autres charges de gestion courante 1 716 845,59 0,00 13 858,81 13 858,81 1 730 704,40

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 13 286 260,08 0,00 13 858,81 13 858,81 13 300 118,89

66 Charges financières 129 987,61 0,00 0,00 0,00 129 987,61

67 Charges exceptionnelles 58 911,80 0,00 0,00 0,00 58 911,80

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 79 349,08   0,00 0,00 79 349,08

022 Dépenses imprévues 898 483,94   -13 858,81 -13 858,81 884 625,13

Total des dépenses réelles de fonctionnement 14 452 992,51 0,00 0,00 0,00 14 452 992,51

023 Virement à la section d'investissement  (5) 1 399 876,39   0,00 0,00 1 399 876,39

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 639 257,00   0,00 0,00 639 257,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 2 039 133,39   0,00 0,00 2 039 133,39

TOTAL 16 492 125,90 0,00 0,00 0,00 16 492 125,90

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 16 492 125,90

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 78 500,00 0,00 0,00 0,00 78 500,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 439 998,57 0,00 0,00 0,00 1 439 998,57

73 Impôts et taxes 7 965 467,00 0,00 0,00 0,00 7 965 467,00

74 Dotations et participations 3 505 665,39 0,00 0,00 0,00 3 505 665,39

75 Autres produits de gestion courante 47 310,00 0,00 0,00 0,00 47 310,00

Total des recettes de gestion courante 13 036 940,96 0,00 0,00 0,00 13 036 940,96

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 61 868,00 0,00 0,00 0,00 61 868,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 7 874,44   0,00 0,00 7 874,44

Total des recettes réelles de fonctionnement 13 106 683,40 0,00 0,00 0,00 13 106 683,40

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 109 317,00   0,00 0,00 109 317,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 109 317,00   0,00 0,00 109 317,00

TOTAL 13 216 000,40 0,00 0,00 0,00 13 216 000,40

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 5 260 818,25

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 18 476 818,65

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
1 929 816,39

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 2 170 062,27 0,00 0,00 0,00 2 170 062,27

  Total des dépenses d’équipement 2 170 062,27 0,00 0,00 0,00 2 170 062,27

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 503 595,00 0,00 0,00 0,00 503 595,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 353 793,83 0,00 0,00 0,00 353 793,83

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 857 388,83 0,00 0,00 0,00 857 388,83

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 3 027 451,10 0,00 0,00 0,00 3 027 451,10

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 109 317,00   0,00 0,00 109 317,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
109 317,00   0,00 0,00 109 317,00

  TOTAL 3 136 768,10 0,00 0,00 0,00 3 136 768,10

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 136 768,10

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 105 514,72 0,00 0,00 0,00 105 514,72
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 105 514,72 0,00 0,00 0,00 105 514,72

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

  Total des recettes financières 35 000,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 140 514,72 0,00 0,00 0,00 140 514,72

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 1 399 876,39   0,00 0,00 1 399 876,39

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 639 257,00   0,00 0,00 639 257,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 2 039 133,39   0,00 0,00 2 039 133,39

  TOTAL 2 179 648,11 0,00 0,00 0,00 2 179 648,11

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 957 119,99

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 136 768,10

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
1 929 816,39

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 13 858,81   13 858,81

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -13 858,81   -13 858,81

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 0,00 0,00 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 2 703 593,60 0,00 0,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 385 055,86 0,00 0,00
60611 Eau et assainissement 22 642,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 86 262,00 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 27 400,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 14 820,00 0,00 0,00
60622 Carburants 29 890,00 0,00 0,00
60623 Alimentation 47 003,60 0,00 0,00
60624 Produits de traitement 2 120,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 9 550,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 14 540,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 64 364,00 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 4 000,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 5 050,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 17 437,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 45 760,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 32 085,80 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 309 215,52 0,00 0,00
6122 Crédit-bail mobilier 18 000,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 23 240,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 70 003,29 0,00 0,00
61521 Entretien terrains 13 300,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 99 610,00 0,00 0,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 8 400,00 0,00 0,00
615231 Entretien, réparations voiries 92 000,00 0,00 0,00
615232 Entretien, réparations réseaux 116 634,95 0,00 0,00
61524 Entretien bois et forêts 7 740,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 31 528,62 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 7 000,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 80 213,26 0,00 0,00
6161 Multirisques 33 434,21 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 570,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 60 000,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 18 731,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 41 134,24 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 169 285,51 0,00 0,00
6226 Honoraires 50 835,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 4 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 500,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 15 300,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 8 000,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 1 200,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 26 239,88 0,00 0,00
6237 Publications 14 200,00 0,00 0,00
6238 Divers 200,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 86 210,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 38 633,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 1 050,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 14 975,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 77 734,41 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 4 175,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 5 580,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 228 155,46 0,00 0,00
6284 Redevances pour services rendus 12 380,00 0,00 0,00
62875 Remb. frais aux communes membres du GFP 56 789,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 8 717,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 15 518,99 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 11 420,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 540,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 13 220,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 237 302,89 0,00 0,00

6217 Personnel affecté par la commune membre 100 500,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 63 000,00 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 18 651,48 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 73 671,58 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 2 271 508,05 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 61 391,69 0,00 0,00
64116 Indemnités préavis, licenciement titul. 13 537,22 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 385 391,09 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64118 Autres indemnités titulaires 385 391,09 0,00 0,00

64131 Rémunérations non tit. 1 436 710,20 0,00 0,00
64168 Autres emplois d'insertion 21 127,98 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 0,00 0,00 0,00
64171 Apprentis - rémunérations 33 753,03 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 819 733,38 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 774 848,57 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 58 882,03 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 56 366,59 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 763,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 27 296,00 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 20 171,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 2 628 518,00 0,00 0,00

739211 Attributions de compensation 2 339 968,00 0,00 0,00
739221 FNGIR 288 550,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 716 845,59 13 858,81 13 858,81

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 50 000,00 0,00 0,00
6518 Autres 2 088,00 0,00 0,00
6521 Déficit budgets annexes administratifs 0,00 22 662,53 22 662,53
6531 Indemnités 117 396,75 0,00 0,00
6532 Frais de mission 2 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 4 930,68 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 26 783,78 0,00 0,00
6535 Formation 15 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 1 289,65 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 1 526,46 0,00 0,00
65548 Autres contributions 189 635,00 0,00 0,00
657341 Subv. fonct. Communes du GFP 35 873,61 0,00 0,00
657358 Subv. fonct. Autres groupements 46 916,49 0,00 0,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 8 803,72 -8 803,72 -8 803,72
65738 Subv. fonct. Autres organismes publics 6 773,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 1 207 813,45 0,00 0,00
65888 Autres 15,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

13 286 260,08 13 858,81 13 858,81

66 Charges financières (b) 129 987,61 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 137 107,65 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -7 120,04 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 58 911,80 0,00 0,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 3 000,00 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 46 526,80 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 8 211,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 174,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 79 349,08 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 34 349,08 0,00 0,00
6875 Dot. prov. risques et charges exception. 45 000,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 898 483,94 -13 858,81 -13 858,81

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

14 452 992,51 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 1 399 876,39 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 639 257,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 639 257,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

2 039 133,39 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 039 133,39 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

16 492 125,90 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 90 334,93  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 97 454,97  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -7 120,04  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 78 500,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 65 800,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 12 700,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 439 998,57 0,00 0,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 0,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 32 300,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 356 400,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 307 120,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 28 500,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 3 500,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 348 071,33 0,00 0,00
70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 12 750,00 0,00 0,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 32 969,45 0,00 0,00
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 12 845,30 0,00 0,00
70875 Remb. frais par les communes du GFP 305 542,49 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 7 965 467,00 0,00 0,00

73111 Impôts directs locaux 3 024 738,00 0,00 0,00
73112 Cotisation sur la VAE 914 547,00 0,00 0,00
73113 Taxe sur les Surfaces Commerciales 195 526,00 0,00 0,00
73114 Imposition Forf. sur Entrep. Réseau 86 386,00 0,00 0,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 0,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 4 970,00 0,00 0,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 392 199,00 0,00 0,00
7336 Droits de place 2 500,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 40 000,00 0,00 0,00
7382 Fraction de TVA 3 304 601,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 3 505 665,39 0,00 0,00

74124 Dotation d'intercommunalité 743 548,00 0,00 0,00
74126 Dot. compensat° groupements de communes 520 968,00 0,00 0,00
744 FCTVA 25 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 59 000,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 25 500,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 100 820,73 0,00 0,00
74741 Participat° Communes du GFP 6 000,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 1 360 387,66 0,00 0,00
748311 Compens. pertes bases imposition CET 0,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 0,00 0,00 0,00
74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 622 939,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 41 402,00 0,00 0,00
7488 Autres attributions et participations 100,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 47 310,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 47 310,00 0,00 0,00
7551 Excédent des BA administratifs 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

13 036 940,96 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 61 868,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00
7788 Produits exceptionnels divers 61 868,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 7 874,44 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 7 874,44 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

13 106 683,40 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 109 317,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 109 317,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 109 317,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

13 216 000,40 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +
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Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

101 Opération d’équipement n° 101 (5) 45 000,00 0,00 0,00

102 Opération d’équipement n° 102 (5) 162 774,00 0,00 0,00

103 Opération d’équipement n° 103 (5) 100 000,00 0,00 0,00

104 Opération d’équipement n° 104 (5) 225 947,69 0,00 0,00

105 Opération d’équipement n° 105 (5) 92 171,91 0,00 0,00

106 Opération d’équipement n° 106 (5) 4 800,00 0,00 0,00

107 Opération d’équipement n° 107 (5) 466 470,00 0,00 0,00

109 Opération d’équipement n° 109 (5) 7 200,00 0,00 0,00

218 Opération d’équipement n° 218 (5) 0,00 0,00 0,00

219 Opération d’équipement n° 219 (5) 229,14 0,00 0,00

220 Opération d’équipement n° 220 (5) 2 543,84 0,00 0,00

221 Opération d’équipement n° 221 (5) 140 325,60 0,00 0,00

24 Opération d’équipement n° 24 (5) 0,00 0,00 0,00

27 Opération d’équipement n° 27 (5) 27 118,70 0,00 0,00

29 Opération d’équipement n° 29 (5) 0,00 0,00 0,00

37 Opération d’équipement n° 37 (5) 14 601,84 0,00 0,00

39 Opération d’équipement n° 39 (5) 0,00 0,00 0,00

41 Opération d’équipement n° 41 (5) 5 000,00 0,00 0,00

46 Opération d’équipement n° 46 (5) 30 000,00 0,00 0,00

50 Opération d’équipement n° 50 (5) 16 500,00 0,00 0,00

51 Opération d’équipement n° 51 (5) 0,00 0,00 0,00

52 Opération d’équipement n° 52 (5) 0,00 0,00 0,00

53 Opération d’équipement n° 53 (5) 0,00 0,00 0,00

54 Opération d’équipement n° 54 (5) 6 524,69 0,00 0,00

55 Opération d’équipement n° 55 (5) 0,00 0,00 0,00

56 Opération d’équipement n° 56 (5) 0,00 0,00 0,00

58 Opération d’équipement n° 58 (5) 4 123,10 0,00 0,00

59 Opération d’équipement n° 59 (5) 0,00 0,00 0,00

61 Opération d’équipement n° 61 (5) 3 600,00 0,00 0,00

63 Opération d’équipement n° 63 (5) 7 924,00 0,00 0,00

64 Opération d’équipement n° 64 (5) 0,00 0,00 0,00

65 Opération d’équipement n° 65 (5) 567,84 0,00 0,00

66 Opération d’équipement n° 66 (5) 157 500,00 0,00 0,00

67 Opération d’équipement n° 67 (5) 40 954,00 0,00 0,00

68 Opération d’équipement n° 68 (5) 0,00 0,00 0,00

69 Opération d’équipement n° 69 (5) 0,00 0,00 0,00

70 Opération d’équipement n° 70 (5) 0,00 0,00 0,00

71 Opération d’équipement n° 71 (5) 30 000,00 0,00 0,00

72 Opération d’équipement n° 72 (5) 13 000,00 0,00 0,00

73 Opération d’équipement n° 73 (5) 34 466,00 0,00 0,00

76 Opération d’équipement n° 76 (5) 88 880,00 0,00 0,00

79 Opération d’équipement n° 79 (5) 4 000,00 0,00 0,00

80 Opération d’équipement n° 80 (5) 24 038,22 0,00 0,00

81 Opération d’équipement n° 81 (5) 77 805,83 0,00 0,00

82 Opération d’équipement n° 82 (5) 13 500,00 0,00 0,00

83 Opération d’équipement n° 83 (5) 7 600,00 0,00 0,00

84 Opération d’équipement n° 84 (5) 0,00 0,00 0,00

86 Opération d’équipement n° 86 (5) 11 484,00 0,00 0,00

87 Opération d’équipement n° 87 (5) 185 280,00 0,00 0,00

88 Opération d’équipement n° 88 (5) 3 269,48 0,00 0,00

92 Opération d’équipement n° 92 (5) 0,00 0,00 0,00

94 Opération d’équipement n° 94 (5) 83 679,99 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

95 Opération d’équipement n° 95 (5) 4 432,00 0,00 0,00

96 Opération d’équipement n° 96 (5) 26 750,40 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 170 062,27 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 503 595,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 496 555,31 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 7 039,69 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 353 793,83 0,00 0,00

276348 Créance Autres communes 353 793,83 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 857 388,83 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 3 027 451,10 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 109 317,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 109 317,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 37 211,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 7 283,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 31 447,00 0,00 0,00
139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 6 261,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 2 200,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 23 475,00 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 1 440,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

204411 Sub nat org pub - Biens mob, mat, études 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 109 317,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 136 768,10 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 105 514,72 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 6 862,50 0,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 47 579,00 0,00 0,00
1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 0,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 47 573,22 0,00 0,00
13241 Subv. non transf. Communes du GFP 3 500,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 105 514,72 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 35 000,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 35 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 140 514,72 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 399 876,39 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 639 257,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 17 968,00 0,00 0,00

28032 Frais de recherche et de développement 3 920,00 0,00 0,00

28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 1 000,00 0,00 0,00

28041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 37 630,00 0,00 0,00

28041582 GFP : Bâtiments, installations 592,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 5 193,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 21 945,00 0,00 0,00

28087 Immo. incorporelles reçues mise à dispo. 17 879,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 735,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 25 663,00 0,00 0,00

281318 Autres bâtiments publics 181 764,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 7 929,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 27 211,00 0,00 0,00

28138 Autres constructions 9 989,00 0,00 0,00

28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 33 365,00 0,00 0,00

28151 Réseaux de voirie 6 976,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 2 643,00 0,00 0,00

281533 Réseaux câblés 339,00 0,00 0,00

281538 Autres réseaux 2 785,00 0,00 0,00

281571 Matériel roulant 30 360,00 0,00 0,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 276,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 26 444,00 0,00 0,00

28181 Installations générales, aménagt divers 932,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 5 148,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 49 154,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 39 121,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 82 296,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

2 039 133,39 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 2 039 133,39 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 179 648,11 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 101 (1)
LIBELLE : AIRE DE COURVOITURAGE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 102 (1)

LIBELLE : OPAH
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 8 388,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 8 388,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 8 388,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 103 (1)

LIBELLE : BATIMENTS ADMINISTRATIFS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 104 (1)

LIBELLE : PRESBYTERE STE CROIX DU MONT
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 2 909,70 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 2 909,70 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 2 909,70 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 105 (1)

LIBELLE : ZA PREIGNAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 106 (1)

LIBELLE : ZA BEGUEY
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 107 (1)

LIBELLE : ZA CERONS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 960,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 31

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 109 (1)

LIBELLE : ZA COUDANNES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 218 (1)

LIBELLE : PROG. VOIRIE 2018
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 504 058,30 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 103 052,94 0,00 0,00 0,00 0,00

2041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 103 052,94 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 401 005,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 401 005,36 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 219 (1)

LIBELLE : PROG. VOIRIE 2019
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 248 080,26 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 248 080,26 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 248 080,26 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 220 (1)

LIBELLE : PROG VOIRIE 2020
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 136 919,16 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 136 919,16 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 136 919,16 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 221 (1)

LIBELLE : PROG VOIRIE 2021
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 060,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 060,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 060,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 24 (1)

LIBELLE : ACHAT MAT INFORMATIQUE ET MOBILIER
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 517 291,78 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 472 556,84 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 472 556,84 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 44 734,94 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 42 187,32 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 037,15 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 510,47 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 27 (1)

LIBELLE : MA ILLATS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 56 460,59 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 56 460,59 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 8 644,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 22 709,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 25 106,40 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 29 (1)

LIBELLE : SITE INTERNET CDC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 23 180,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 23 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 23 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 37 (1)

LIBELLE : MA PORTETS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 15 922,80 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 15 922,80 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 4 574,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 11 348,40 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 39 (1)

LIBELLE : AQUISITION MATS SERVICE ENFANCE JEUNESSE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 51 789,06 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 17 978,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 17 978,40 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 33 810,66 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 8 748,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 3 715,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 21 347,16 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 41 (1)

LIBELLE : MA PREIGNAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 13 739,69 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 13 739,69 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 7 838,09 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 901,60 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 46 (1)

LIBELLE : CRECHE CROQUE LUNE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 10 191,30 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 10 191,30 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 9 784,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 406,50 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 50 (1)

LIBELLE : ACHAT MATERIELS ET EQUIPEMENTS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 258 988,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 258 988,64 0,00 0,00 0,00 0,00

2181 Installat° générales, agencements 4 440,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 50 591,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 203 957,28 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 44

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 51 (1)
LIBELLE : MEDIATHEQUE - SIEGE CDC

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 62 514,13 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 7 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 7 110,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 53 484,13 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 23 652,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 13 357,78 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 1 888,76 0,00 0,00 0,00 0,00

21533 Réseaux câblés 3 381,43 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 6 647,16 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 4 557,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 1 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 52 (1)

LIBELLE : ANNEXE SIEGE CDC GARE PODENSAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 6 843,88 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 6 843,88 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 835,20 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 6 008,68 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 53 (1)

LIBELLE : ANNEXE SIEGE CDC ROUTE DE BRANNE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 3 316,04 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 316,04 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 877,73 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 2 438,31 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 54 (1)

LIBELLE : RESEAU LECTURE PUBLIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 18 125,03 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 18 125,03 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 11 492,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 6 632,79 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 55 (1)

LIBELLE : BATIMENT 15 COURS XAVIER MOREAU PODENSAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 81 228,22 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 49 851,82 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 49 851,82 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 31 376,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 31 376,40 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 56 (1)

LIBELLE : ANNEXE SIEGE TRESORERIE PODENSAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 35 078,02 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 1 056,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 1 056,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 34 022,02 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 5 435,74 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 6 783,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 19 992,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 810,29 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 58 (1)

LIBELLE : MA de CERONS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 117 921,49 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 65 763,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 64 791,01 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 972,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 432,48 0,00 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 1 432,48 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 50 726,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 50 726,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 59 (1)

LIBELLE : REHAB BIBLIOTHEQUES RLP
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 30 629,37 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 720,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 26 909,37 0,00 0,00 0,00 0,00

21538 Autres réseaux 7 591,75 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 17 422,05 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 895,57 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 61 (1)

LIBELLE : MATERIELS SERVICE TECHNIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 8 597,82 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 8 597,82 0,00 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 8 597,82 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 63 (1)

LIBELLE : MA DE CADILLAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 29 463,42 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 29 463,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 23 692,88 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 770,54 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 64 (1)

LIBELLE : ACQUISITION FONCIERE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 356 211,37 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 108,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 356 103,37 0,00 0,00 0,00 0,00

2115 Terrains bâtis 356 103,37 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 65 (1)

LIBELLE : DOCS URBANISME CMNES DU GFP
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 111 561,63 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 111 561,63 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 111 561,63 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 66 (1)

LIBELLE : ELABORATION DU PLUI
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 198 852,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 198 852,64 0,00 0,00 0,00 0,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 198 852,64 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 67 (1)

LIBELLE : COUVERTURE NUMERIQUE TERRITOIRE CDC
 

Pour vote
 

Art. (2) Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 122 862,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 122 862,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2041583 Autres grpts-Proj infrastruct Int nation 122 862,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 68 (1)

LIBELLE : OFFICE DE TOURISME DE CADILLAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 655 366,99 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 655 366,99 0,00 0,00 0,00 0,00

2141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 644 328,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 11 038,87 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 59

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 69 (1)

LIBELLE : IMMEUBLE RUE DE L OEUILLE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 190 569,93 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 171 926,75 0,00 0,00 0,00 0,00

2132 Immeubles de rapport 164 520,58 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 6 920,17 0,00 0,00 0,00 0,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 486,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 18 643,18 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 18 643,18 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 70 (1)

LIBELLE : ORTERRA
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 21 185,04 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 496,80 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 496,80 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 688,24 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 19 482,14 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 206,10 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 71 (1)

LIBELLE : DEVELOPPEMENT TOURISME FLUVIAL
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 37 776,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 37 776,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 37 776,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 72 (1)

LIBELLE : LAC DE LAROMET
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 207 435,64 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 178 469,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 178 289,28 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 28 426,36 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 18 678,40 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 4 947,96 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 540,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 63

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 73 (1)

LIBELLE : ILE DE RAYMOND
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 87 247,90 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 47 832,65 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 47 652,65 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 180,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 39 415,25 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 8 519,06 0,00 0,00 0,00 0,00

2182 Matériel de transport 14 960,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 15 936,19 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 76 (1)

LIBELLE : PISCINE DE CADILLAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 18 348,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 16 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 16 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 548,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 1 548,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 79 (1)

LIBELLE : ESPACE ACCUEIL FAMILLE DE CADILLAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 66

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 80 (1)

LIBELLE : ACCUEILS DE LOISIRS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 670,88 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 670,88 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 1 670,88 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 81 (1)

LIBELLE : PARC INFORMATIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 218 943,40 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 172 396,70 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 172 396,70 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 046 546,70 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 1 041 508,56 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 5 038,14 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 82 (1)

LIBELLE : PARC VEHICULES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 33 840,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 33 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21571 Matériel roulant 33 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 83 (1)

LIBELLE : ENTREES DE BOURG
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 29 578,50 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 26 578,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2151 Réseaux de voirie 26 578,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

13241 Subv. non transf. Communes du GFP 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 84 (1)

LIBELLE : PONTON DE CADILLAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 1 078 885,98 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 26 814,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 26 814,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 1 052 071,98 0,00 0,00 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de

terrains

956 373,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 24 588,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 23 970,00 0,00 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

47 140,56 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo.

incorp.

0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 86 (1)

LIBELLE : PROGRAMMATION BATIMENTS ADMINISTRATIFS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 34 572,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 34 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 34 572,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 87 (1)

LIBELLE : TOURISME
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 32 454,39 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 29 040,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 29 040,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 3 414,39 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 3 414,39 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1312 Subv. transf. Régions 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 88 (1)

LIBELLE : PREVENTION
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 8 142,91 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 8 142,91 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 5 962,57 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 180,34 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 92 (1)

LIBELLE : LAC AUX BRANCHES
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 31 186,42 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 31 186,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2128 Autres agencements et aménagements 12 585,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2135 Installations générales, agencements 18 601,42 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 94 (1)
LIBELLE : SOUTIEN ECONOMIQUES

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 38 474,59 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 37 574,59 0,00 0,00 0,00 0,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 1 678,95 0,00 0,00 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 35 895,64 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 95 (1)

LIBELLE : IMMEUBLE VILLA ROSA
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3) (5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 516 424,09 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 16 815,97 0,00 0,00 0,00 0,00

21318 Autres bâtiments publics 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2184 Mobilier 14 772,04 0,00 0,00 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 2 043,93 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 499 608,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 499 608,12 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 96 (1)

LIBELLE : TERRAIN FAMILIAL LOCATIF
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1 (3)

(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 38 949,60 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 5 856,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 5 856,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 33 093,60 0,00 0,00 0,00 0,00

2313 Constructions 33 093,60 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c + d) – (a + b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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18 476 81960 800404 37522 3361 036 639366 292784 303127 700247 3833 000169 15615 254 834

5 260 81800000000005 260 818

13 216 00060 800404 37522 3361 036 639366 292784 303127 700247 3833 000169 1569 994 015

16 492 126760 6011 374 20330 2242 092 939973 8352 517 009945 695289 26123 3611 720 5555 764 444

000000000000

16 492 126760 6011 374 20330 2242 092 939973 8352 517 009945 695289 26123 3611 720 5555 764 444

3 136 7686 86320 950021 53528 12914 03800014 0003 031 253

957 1200000000000957 120

2 179 6486 86320 950021 53528 12914 03800014 0002 074 133

3 136 7681 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 007966 706

000000000000

3 136 7681 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 007966 706

109 317109 317

857 389857 389

133 39447 44085 95400000000

2 036 6681 048 110378 039088 76838 914112 91810 91300359 007

3 027 4511 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 007857 389

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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14 60200014 6020000000

27 11900027 1190000000

140 3260140 326000000000

2 54402 544000000000

2290229000000000

7 2007 2000000000000

466 470466 4700000000000

4 8004 8000000000000

92 17292 1720000000000

225 948225 9480000000000

100 000000000000100 0000

162 7740162 774000000000

45 000045 000000000000

2 170 0621 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 0070

353 7940000000000353 794

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

503 5950000000000503 595

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

3 027 4511 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 007857 389

3 136 7681 095 550463 993088 76838 914112 91810 91300359 007966 706

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

101 AIRE DE COURVOITURAGE

102 OPAH

103 BATIMENTS ADMINISTRATIFS

104 PRESBYTERE STE CROIX DU

MONT

105 ZA PREIGNAC

106 ZA BEGUEY

107 ZA CERONS

109 ZA COUDANNES

219 PROG. VOIRIE 2019

220 PROG VOIRIE 2020

221 PROG VOIRIE 2021

27 MA ILLATS

37 MA PORTETS
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140 5156 86320 950021 53528 12914 03800014 00035 000

2 179 6486 86320 950021 53528 12914 03800014 0002 074 133

000000000000

109 3170000000000109 317

109 3170000000000109 317

000000000000

26 750000026 750000000

4 43200004 432000000

83 68083 6800000000000

3 2690000000003 2690

185 280185 2800000000000

11 48400000000011 4840

7 60007 600000000000

13 500013 500000000000

77 80600003 73204 3880069 6860

24 0380000024 03800000

4 00000004 000000000

88 8800000088 88000000

34 466034 466000000000

13 000013 000000000000

30 00030 0000000000000

40 954040 954000000000

157 500000000000157 5000

5680000000005680

7 9240007 9240000000

3 60003 600000000000

4 1230004 1230000000

6 5250000006 5250000

16 50000000000016 5000

30 00000030 0000000000

5 0000005 0000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

41 MA PREIGNAC

46 CRECHE CROQUE LUNE

50 ACHAT MATERIELS ET

EQUIPEMENTS

54 RESEAU LECTURE PUBLIQUE

58 MA de CERONS

61 MATERIELS SERVICE TECHNIQUE

63 MA DE CADILLAC

65 DOCS URBANISME CMNES DU

GFP

66 ELABORATION DU PLUI

67 COUVERTURE NUMERIQUE

TERRITOIRE CDC

71 DEVELOPPEMENT TOURISME

FLUVIAL

72 LAC DE LAROMET

73 ILE DE RAYMOND

76 PISCINE DE CADILLAC

79 ESPACE ACCUEIL FAMILLE DE

CADILLAC

80 ACCUEILS DE LOISIRS

81 PARC INFORMATIQUE

82 PARC VEHICULES

83 ENTREES DE BOURG

86 PROGRAMMATION BATIMENTS

ADMINISTRATIFS

87 TOURISME

88 PREVENTION

94 SOUTIEN ECONOMIQUES

95 IMMEUBLE VILLA ROSA

96 TERRAIN FAMILIAL LOCATIF

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles
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58 91211 81514 75903 22202 740013 376013 0000

129 9880000000000129 988

000000000000

1 730 704312 69386 0200838 11297 50067 00048 781873202276 6932 831

884 6250000000000884 625

2 628 51800000000002 628 518

6 237 303255 607852 4266 205724 982686 1001 862 713545 298251 33915 1431 037 4890

2 703 594180 486420 99824 020526 623190 235584 555351 61623 6728 017393 3720

14 452 993760 6011 374 20330 2242 092 939973 8352 517 009945 695289 26123 3611 720 5553 725 311

16 492 126760 6011 374 20330 2242 092 939973 8352 517 009945 695289 26123 3611 720 5555 764 444

000000000000

639 2570000000000639 257

1 399 87600000000001 399 876

2 039 13300000000002 039 133

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

105 5156 86320 950021 53528 12914 03800014 0000

000000000000

35 000000000000035 000

000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles
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000000000000

109 3170000000000109 317

109 3170000000000109 317

7 87400000000007 874

61 86800000000061 8680

000000000000

47 31010 2002 80022 310012 000000000

3 505 66550038 7340690 495310 045416 70188 2001 1343 0003 0001 953 857

7 965 46740 000000002 5000007 922 967

1 439 9990360 9170339 46923 020362 50035 800245 626072 6660

78 50010 1001 925266 67521 2275 1021 200623031 6210

13 106 68360 800404 37522 3361 036 639366 292784 303127 700247 3833 000169 1569 884 698

13 216 00060 800404 37522 3361 036 639366 292784 303127 700247 3833 000169 1569 994 015

000000000000

639 2570000000000639 257

1 399 87600000000001 399 876

2 039 13300000000002 039 133

79 349000000000079 349

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 764 444,32 1 720 554,51 0,00 0,00 0,00 7 484 998,83

Dépenses de l’exercice 5 764 444,32 1 720 554,51 0,00 0,00 0,00 7 484 998,83

011 Charges à caractère général 0,00 393 372,43 0,00 0,00 0,00 393 372,43

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 037 489,38 0,00 0,00 0,00 1 037 489,38

014 Atténuations de produits 2 628 518,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 628 518,00

022 Dépenses imprévues 884 625,13 0,00 0,00 0,00 0,00 884 625,13

023 Virement à la section d'investissement 1 399 876,39 0,00 0,00 0,00 0,00 1 399 876,39

042 Opérat° ordre transfert entre sections 639 257,00 0,00 0,00 0,00 0,00 639 257,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 2 831,11 276 692,70 0,00 0,00 0,00 279 523,81

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 129 987,61 0,00 0,00 0,00 0,00 129 987,61

67 Charges exceptionnelles 0,00 13 000,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 79 349,08 0,00 0,00 0,00 0,00 79 349,08

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 15 254 833,69 169 155,74 0,00 0,00 0,00 15 423 989,43

Recettes de l’exercice 9 994 015,44 169 155,74 0,00 0,00 0,00 10 163 171,18

013 Atténuations de charges 0,00 31 621,25 0,00 0,00 0,00 31 621,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections 109 317,00 0,00 0,00 0,00 0,00 109 317,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 72 666,49 0,00 0,00 0,00 72 666,49

73 Impôts et taxes 7 922 967,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 922 967,00

74 Dotations et participations 1 953 857,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 1 956 857,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 61 868,00 0,00 0,00 0,00 61 868,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 7 874,44 0,00 0,00 0,00 0,00 7 874,44

Restes à réaliser – reports 5 260 818,25 0,00 0,00 0,00 0,00 5 260 818,25

SOLDE (2) 9 490 389,37 -1 551 398,77 0,00 0,00 0,00 7 938 990,60

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°
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publicité ailleurs) décentralisée

DEPENSES (2) 1 437 836,79 174 331,21 0,00 108 386,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 1 437 836,79 174 331,21 0,00 108 386,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 351 232,43 8 220,00 0,00 33 920,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

964 030,87 0,00 0,00 73 458,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

109 573,49 166 111,21 0,00 1 008,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 13 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 169 155,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 169 155,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 31 621,25 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

72 666,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 61 868,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 268 681,05 -174 331,21 0,00 -108 386,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 23 361,35 0,00 0,00 23 361,35

Dépenses de l’exercice 23 361,35 0,00 0,00 23 361,35

011 Charges à caractère général 8 016,89 0,00 0,00 8 016,89

012 Charges de personnel, frais assimilés 15 142,96 0,00 0,00 15 142,96

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 201,50 0,00 0,00 201,50

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

Recettes de l’exercice 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 3 000,00 0,00 0,00 3 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -20 361,35 0,00 0,00 -20 361,35

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 289 260,73 0,00 289 260,73

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 289 260,73 0,00 289 260,73

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 672,32 0,00 23 672,32

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 251 339,12 0,00 251 339,12

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 873,49 0,00 873,49

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 375,80 0,00 13 375,80

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 383,19 0,00 247 383,19

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 247 383,19 0,00 247 383,19

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 623,31 0,00 623,31

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 245 626,00 0,00 245 626,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 133,88 0,00 1 133,88



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 89

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -41 877,54 0,00 -41 877,54

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 289 260,73 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 289 260,73 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 23 672,32 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 251 339,12 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 873,49 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 13 375,80 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 247 383,19 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 247 383,19 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 623,31 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 245 626,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 1 133,88 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -41 877,54 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 70 638,05 0,00 591 387,36 283 669,10 0,00 945 694,51

Dépenses de l’exercice 70 638,05 0,00 591 387,36 283 669,10 0,00 945 694,51

011 Charges à caractère général 5 917,41 0,00 175 436,21 170 262,17 0,00 351 615,79

012 Charges de personnel, frais assimilés 57 947,64 0,00 414 943,15 72 406,81 0,00 545 297,60

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 6 773,00 0,00 1 008,00 41 000,12 0,00 48 781,12

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 100,00 0,00 1 100,00 126 500,00 0,00 127 700,00

Recettes de l’exercice 100,00 0,00 1 100,00 126 500,00 0,00 127 700,00

013 Atténuations de charges 100,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 1 200,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 35 800,00 0,00 35 800,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 2 500,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 88 200,00 0,00 88 200,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -70 538,05 0,00 -590 287,36 -157 169,10 0,00 -817 994,51

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel
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artistiques spectacles

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 591 387,36 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 591 387,36 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 175 436,21 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 414 943,15 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 1 008,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 1 100,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -590 287,36 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 40 714,56 97 008,03 2 379 286,30 0,00 2 517 008,89

Dépenses de l’exercice 40 714,56 97 008,03 2 379 286,30 0,00 2 517 008,89

011 Charges à caractère général 4 490,05 64 504,90 515 560,45 0,00 584 555,40

012 Charges de personnel, frais assimilés 31 224,51 32 503,13 1 798 985,85 0,00 1 862 713,49

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 000,00 0,00 62 000,00 0,00 67 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 2 740,00 0,00 2 740,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 51,30 8 057,50 776 193,78 0,00 784 302,58

Recettes de l’exercice 51,30 8 057,50 776 193,78 0,00 784 302,58

013 Atténuations de charges 51,30 57,50 4 993,00 0,00 5 101,80

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 362 500,00 0,00 362 500,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 8 000,00 408 700,78 0,00 416 700,78

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -40 663,26 -88 950,53 -1 603 092,52 0,00 -1 732 706,31

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances
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sportifs ou de loisir

DEPENSES (2) 39 361,56 19 373,03 865,03 7 545,58 17 749,77 2 349 072,83 30 213,47 0,00

Dépenses de l’exercice 39 361,56 19 373,03 865,03 7 545,58 17 749,77 2 349 072,83 30 213,47 0,00

011 Charges à caractère général 32 861,26 19 373,03 865,03 7 545,58 2 850,00 515 009,15 551,30 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 6 500,30 0,00 0,00 0,00 14 899,77 1 769 323,68 29 662,17 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 740,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 27,50 0,00 0,00 0,00 8 000,00 775 332,30 861,48 0,00

Recettes de l’exercice 27,50 0,00 0,00 0,00 8 000,00 775 332,30 861,48 0,00

013 Atténuations de charges 27,50 0,00 0,00 0,00 0,00 4 131,52 861,48 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 362 500,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 8 000,00 408 700,78 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -39 334,06 -19 373,03 -865,03 -7 545,58 -9 749,77 -1 573 740,53 -29 351,99 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 95

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 973 834,53 0,00 973 834,53

Dépenses de l’exercice 0,00 973 834,53 0,00 973 834,53

011 Charges à caractère général 0,00 190 234,55 0,00 190 234,55

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 686 099,98 0,00 686 099,98

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 97 500,00 0,00 97 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 366 292,39 0,00 366 292,39

Recettes de l’exercice 0,00 366 292,39 0,00 366 292,39

013 Atténuations de charges 0,00 21 227,39 0,00 21 227,39

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 23 020,00 0,00 23 020,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 310 045,00 0,00 310 045,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 12 000,00 0,00 12 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -607 542,14 0,00 -607 542,14

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services
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handicapés difficulté

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 211 755,51 0,00 570 493,51 22 277,82 169 307,69

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 211 755,51 0,00 570 493,51 22 277,82 169 307,69

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 31 688,32 0,00 104 304,55 22 277,82 31 963,86

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 167 567,19 0,00 381 188,96 0,00 137 343,83

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 12 500,00 0,00 85 000,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 31 225,00 0,00 180 110,39 12 620,00 142 337,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 31 225,00 0,00 180 110,39 12 620,00 142 337,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 325,00 0,00 20 602,39 0,00 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 22 400,00 620,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 30 900,00 0,00 137 108,00 0,00 142 037,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 000,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -180 530,51 0,00 -390 383,12 -9 657,82 -26 970,69

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 488 817,67 0,00 0,00 1 604 121,31 0,00 2 092 938,98

Dépenses de l’exercice 0,00 488 817,67 0,00 0,00 1 604 121,31 0,00 2 092 938,98

011 Charges à caractère général 0,00 297 438,04 0,00 0,00 229 184,65 0,00 526 622,69

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 159 157,36 0,00 0,00 565 824,71 0,00 724 982,07

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 29 000,00 0,00 0,00 809 111,95 0,00 838 111,95

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 3 222,27 0,00 0,00 0,00 0,00 3 222,27

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 270 475,00 0,00 0,00 766 164,45 0,00 1 036 639,45

Recettes de l’exercice 0,00 270 475,00 0,00 0,00 766 164,45 0,00 1 036 639,45

013 Atténuations de charges 0,00 575,00 0,00 0,00 6 100,00 0,00 6 675,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 246 500,00 0,00 0,00 92 969,45 0,00 339 469,45

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 23 400,00 0,00 0,00 667 095,00 0,00 690 495,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -218 342,67 0,00 0,00 -837 956,86 0,00 -1 056 299,53
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 10 335,46 19 888,87 0,00 0,00 0,00 30 224,33

Dépenses de l’exercice 10 335,46 19 888,87 0,00 0,00 0,00 30 224,33

011 Charges à caractère général 5 312,50 18 707,00 0,00 0,00 0,00 24 019,50

012 Charges de personnel, frais assimilés 5 022,96 1 181,87 0,00 0,00 0,00 6 204,83

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 21,25 22 315,00 0,00 0,00 0,00 22 336,25

Recettes de l’exercice 21,25 22 315,00 0,00 0,00 0,00 22 336,25

013 Atténuations de charges 21,25 5,00 0,00 0,00 0,00 26,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 22 310,00 0,00 0,00 0,00 22 310,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -10 314,21 2 426,13 0,00 0,00 0,00 -7 888,08

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 462 052,20 531 935,52 380 215,41 0,00 1 374 203,13

Dépenses de l’exercice 462 052,20 531 935,52 380 215,41 0,00 1 374 203,13

011 Charges à caractère général 115 883,71 209 710,71 95 403,82 0,00 420 998,24

012 Charges de personnel, frais assimilés 292 858,49 322 224,81 237 342,86 0,00 852 426,16

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 53 310,00 0,00 32 710,00 0,00 86 020,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 14 758,73 0,00 14 758,73

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 305 703,79 775,00 97 896,57 0,00 404 375,36

Recettes de l’exercice 305 703,79 775,00 97 896,57 0,00 404 375,36

013 Atténuations de charges 760,00 775,00 390,00 0,00 1 925,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 304 943,79 0,00 55 972,84 0,00 360 916,63

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 38 733,73 0,00 38 733,73

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 2 800,00 0,00 2 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -156 348,41 -531 160,52 -282 318,84 0,00 -969 827,77

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 56 110,00 15 714,69 289 083,56 0,00 101 143,95 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 56 110,00 15 714,69 289 083,56 0,00 101 143,95 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 3 000,00 1 401,45 10 538,31 0,00 100 943,95 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 14 313,24 278 545,25 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

53 110,00 0,00 0,00 0,00 200,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 16 620,23 289 083,56 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 16 620,23 289 083,56 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 35,00 725,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 16 585,23 288 358,56 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -56 110,00 905,54 0,00 0,00 -101 143,95 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 428 575,52 2 000,00 101 360,00 0,00 0,00 320 543,41 59 672,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 428 575,52 2 000,00 101 360,00 0,00 0,00 320 543,41 59 672,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 106 350,71 2 000,00 101 360,00 0,00 0,00 91 819,66 3 584,16 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

322 224,81 0,00 0,00 0,00 0,00 181 255,02 56 087,84 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 32 710,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 758,73 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 775,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 808,73 56 087,84 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 775,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 808,73 56 087,84 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 775,00 0,00 0,00 0,00 0,00 275,00 115,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 972,84 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 733,73 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 800,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -427 800,52 -2 000,00 -101 360,00 0,00 0,00 -278 734,68 -3 584,16 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 104

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 357 999,76 0,00 0,00 0,00 6 472,00 358 014,70 38 114,16 0,00 760 600,62

Dépenses de l’exercice 357 999,76 0,00 0,00 0,00 6 472,00 358 014,70 38 114,16 0,00 760 600,62

011 Charges à caractère

général

104 361,81 0,00 0,00 0,00 6 472,00 69 651,98 0,00 0,00 180 485,79

012 Charges de personnel,

frais assimilés

160 680,42 0,00 0,00 0,00 0,00 56 812,72 38 114,16 0,00 255 607,30

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

83 642,53 0,00 0,00 0,00 0,00 229 050,00 0,00 0,00 312 692,53

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 9 315,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 500,00 0,00 0,00 11 815,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00 40 600,00 10 000,00 0,00 60 800,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00 40 600,00 10 000,00 0,00 60 800,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100,00 10 000,00 0,00 10 100,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 500,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00 0,00 0,00 0,00 10 200,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -357 999,76 0,00 0,00 0,00 3 728,00 -317 414,70 -28 114,16 0,00 -699 800,62

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 966 705,83 359 007,15 0,00 0,00 0,00 1 325 712,98

Dépenses de l’exercice 966 705,83 359 007,15 0,00 0,00 0,00 1 325 712,98

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 109 317,00 0,00 0,00 0,00 0,00 109 317,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 503 595,00 0,00 0,00 0,00 0,00 503 595,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 353 793,83 0,00 0,00 0,00 0,00 353 793,83

Opérations d’équipement 0,00 359 007,15 0,00 0,00 0,00 359 007,15

103 BATIMENTS ADMINISTRATIFS 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

50 ACHAT MATERIELS ET EQUIPEMENTS 0,00 16 500,00 0,00 0,00 0,00 16 500,00

65 DOCS URBANISME CMNES DU GFP 0,00 567,84 0,00 0,00 0,00 567,84

66 ELABORATION DU PLUI 0,00 157 500,00 0,00 0,00 0,00 157 500,00

81 PARC INFORMATIQUE 0,00 69 685,83 0,00 0,00 0,00 69 685,83

86 PROGRAMMATION BATIMENTS ADMINISTRATIFS 0,00 11 484,00 0,00 0,00 0,00 11 484,00

88 PREVENTION 0,00 3 269,48 0,00 0,00 0,00 3 269,48

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 3 031 253,38 14 000,00 0,00 0,00 0,00 3 045 253,38

Recettes de l’exercice 2 074 133,39 14 000,00 0,00 0,00 0,00 2 088 133,39

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 399 876,39 0,00 0,00 0,00 0,00 1 399 876,39

024 Produits des cessions d'immobilisations 35 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 639 257,00 0,00 0,00 0,00 0,00 639 257,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 14 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 957 119,99 0,00 0,00 0,00 0,00 957 119,99

SOLDE (2) 2 064 547,55 -345 007,15 0,00 0,00 0,00 1 719 540,40

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 354 707,15 0,00 0,00 4 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 354 707,15 0,00 0,00 4 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 354 707,15 0,00 0,00 4 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

103 BATIMENTS

ADMINISTRATIFS

100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

50 ACHAT MATERIELS ET

EQUIPEMENTS

12 200,00 0,00 0,00 4 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 DOCS URBANISME CMNES

DU GFP

567,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 ELABORATION DU PLUI 157 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

81 PARC INFORMATIQUE 69 685,83 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

86 PROGRAMMATION

BATIMENTS

ADMINISTRATIFS

11 484,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

88 PREVENTION 3 269,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -340 707,15 0,00 0,00 -4 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 112

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 813,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 10 912,69

Dépenses de l’exercice 813,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 10 912,69

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 813,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 10 912,69

54 RESEAU LECTURE PUBLIQUE 0,00 0,00 6 524,69 0,00 0,00 6 524,69

81 PARC INFORMATIQUE 813,00 0,00 3 575,00 0,00 0,00 4 388,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -813,00 0,00 -10 099,69 0,00 0,00 -10 912,69

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 10 099,69 0,00 0,00 0,00

54 RESEAU LECTURE PUBLIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 6 524,69 0,00 0,00 0,00

81 PARC INFORMATIQUE 0,00 0,00 0,00 0,00 3 575,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -10 099,69 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 88 880,00 24 038,22 0,00 112 918,22

Dépenses de l’exercice 0,00 88 880,00 24 038,22 0,00 112 918,22

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 88 880,00 24 038,22 0,00 112 918,22

76 PISCINE DE CADILLAC 0,00 88 880,00 0,00 0,00 88 880,00

80 ACCUEILS DE LOISIRS 0,00 0,00 24 038,22 0,00 24 038,22

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 14 038,22 0,00 14 038,22

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 14 038,22 0,00 14 038,22

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 14 038,22 0,00 14 038,22

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -88 880,00 -10 000,00 0,00 -98 880,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 0,00 0,00 88 880,00 0,00 0,00 24 038,22 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 88 880,00 0,00 0,00 24 038,22 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 88 880,00 0,00 0,00 24 038,22 0,00 0,00

76 PISCINE DE CADILLAC 0,00 0,00 88 880,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

80 ACCUEILS DE LOISIRS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 038,22 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 038,22 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 038,22 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 038,22 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -88 880,00 0,00 0,00 -10 000,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 123

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 38 914,40 0,00 38 914,40

Dépenses de l’exercice 0,00 38 914,40 0,00 38 914,40

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 38 914,40 0,00 38 914,40

79 ESPACE ACCUEIL FAMILLE DE CADILLAC 0,00 4 000,00 0,00 4 000,00

81 PARC INFORMATIQUE 0,00 3 732,00 0,00 3 732,00

95 IMMEUBLE VILLA ROSA 0,00 4 432,00 0,00 4 432,00

96 TERRAIN FAMILIAL LOCATIF 0,00 26 750,40 0,00 26 750,40

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 28 129,00 0,00 28 129,00

Recettes de l’exercice 0,00 28 129,00 0,00 28 129,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 28 129,00 0,00 28 129,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -10 785,40 0,00 -10 785,40

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 1 284,00 0,00 6 880,00 26 750,40 4 000,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 1 284,00 0,00 6 880,00 26 750,40 4 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 1 284,00 0,00 6 880,00 26 750,40 4 000,00

79 ESPACE ACCUEIL FAMILLE DE CADILLAC 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 000,00

81 PARC INFORMATIQUE 0,00 0,00 0,00 1 284,00 0,00 2 448,00 0,00 0,00

95 IMMEUBLE VILLA ROSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 432,00 0,00 0,00

96 TERRAIN FAMILIAL LOCATIF 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 750,40 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 129,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 129,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 129,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -1 284,00 0,00 21 249,00 -26 750,40 -4 000,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 88 767,64 0,00 88 767,64

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 88 767,64 0,00 88 767,64

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 88 767,64 0,00 88 767,64

27 MA ILLATS 0,00 0,00 0,00 0,00 27 118,70 0,00 27 118,70

37 MA PORTETS 0,00 0,00 0,00 0,00 14 601,84 0,00 14 601,84

41 MA PREIGNAC 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

46 CRECHE CROQUE LUNE 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 30 000,00

58 MA de CERONS 0,00 0,00 0,00 0,00 4 123,10 0,00 4 123,10

63 MA DE CADILLAC 0,00 0,00 0,00 0,00 7 924,00 0,00 7 924,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 21 535,00 0,00 21 535,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 21 535,00 0,00 21 535,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 21 535,00 0,00 21 535,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -67 232,64 0,00 -67 232,64

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 129

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 40 954,00 212 798,58 210 240,00 0,00 463 992,58

Dépenses de l’exercice 40 954,00 212 798,58 210 240,00 0,00 463 992,58

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 40 954,00 212 798,58 210 240,00 0,00 463 992,58

101 AIRE DE COURVOITURAGE 0,00 45 000,00 0,00 0,00 45 000,00

102 OPAH 0,00 0,00 162 774,00 0,00 162 774,00

219 PROG. VOIRIE 2019 0,00 229,14 0,00 0,00 229,14

220 PROG VOIRIE 2020 0,00 2 543,84 0,00 0,00 2 543,84

221 PROG VOIRIE 2021 0,00 140 325,60 0,00 0,00 140 325,60

61 MATERIELS SERVICE TECHNIQUE 0,00 3 600,00 0,00 0,00 3 600,00

67 COUVERTURE NUMERIQUE TERRITOIRE CDC 40 954,00 0,00 0,00 0,00 40 954,00

72 LAC DE LAROMET 0,00 0,00 13 000,00 0,00 13 000,00

73 ILE DE RAYMOND 0,00 0,00 34 466,00 0,00 34 466,00

82 PARC VEHICULES 0,00 13 500,00 0,00 0,00 13 500,00

83 ENTREES DE BOURG 0,00 7 600,00 0,00 0,00 7 600,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

RECETTES (2) 0,00 3 500,00 17 450,00 0,00 20 950,00

Recettes de l’exercice 0,00 3 500,00 17 450,00 0,00 20 950,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 3 500,00 17 450,00 0,00 20 950,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -40 954,00 -209 298,58 -192 790,00 0,00 -443 042,58

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 954,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 954,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 954,00

101 AIRE DE COURVOITURAGE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 OPAH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

219 PROG. VOIRIE 2019 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

220 PROG VOIRIE 2020 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

221 PROG VOIRIE 2021 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61 MATERIELS SERVICE

TECHNIQUE

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 COUVERTURE NUMERIQUE

TERRITOIRE CDC

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 954,00

72 LAC DE LAROMET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 ILE DE RAYMOND 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

82 PARC VEHICULES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 ENTREES DE BOURG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -40 954,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 17 100,00 7 600,00 188 098,58 0,00 0,00 175 774,00 0,00 0,00 34 466,00

Dépenses de l’exercice 17 100,00 7 600,00 188 098,58 0,00 0,00 175 774,00 0,00 0,00 34 466,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 17 100,00 7 600,00 188 098,58 0,00 0,00 175 774,00 0,00 0,00 34 466,00

101 AIRE DE COURVOITURAGE 0,00 0,00 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

102 OPAH 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 162 774,00 0,00 0,00 0,00

219 PROG. VOIRIE 2019 0,00 0,00 229,14 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

220 PROG VOIRIE 2020 0,00 0,00 2 543,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

221 PROG VOIRIE 2021 0,00 0,00 140 325,60 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

61 MATERIELS SERVICE TECHNIQUE 3 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 COUVERTURE NUMERIQUE

TERRITOIRE CDC

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

72 LAC DE LAROMET 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00 0,00

73 ILE DE RAYMOND 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 466,00

82 PARC VEHICULES 13 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

83 ENTREES DE BOURG 0,00 7 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 635,00 0,00 0,00 15 815,00

Recettes de l’exercice 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 635,00 0,00 0,00 15 815,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 635,00 0,00 0,00 15 815,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -13 600,00 -7 600,00 -188 098,58 0,00 0,00 -174 139,00 0,00 0,00 -18 651,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 654 321,90 0,00 0,00 0,00 0,00 441 227,69 0,00 0,00 1 095 549,59

Dépenses de l’exercice 654 321,90 0,00 0,00 0,00 0,00 441 227,69 0,00 0,00 1 095 549,59

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 654 321,90 0,00 0,00 0,00 0,00 441 227,69 0,00 0,00 1 095 549,59
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

104 PRESBYTERE STE CROIX

DU MONT

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 225 947,69 0,00 0,00 225 947,69

105 ZA PREIGNAC 92 171,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 92 171,91

106 ZA BEGUEY 4 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 800,00

107 ZA CERONS 466 470,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 466 470,00

109 ZA COUDANNES 7 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 200,00

71 DEVELOPPEMENT

TOURISME FLUVIAL

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 30 000,00

87 TOURISME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 185 280,00 0,00 0,00 185 280,00

94 SOUTIEN ECONOMIQUES 83 679,99 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 83 679,99

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 6 862,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 862,50

Recettes de l’exercice 6 862,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 862,50

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

6 862,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 862,50

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -647 459,40 0,00 0,00 0,00 0,00 -441 227,69 0,00 0,00 -1 088 687,09

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        8 242 047,01                  

1641 Emprunts en euros (total)         8 242 047,01                  
00046399600 CAISSE EPARG AQUITAINE

POITOU CHARENTES

27/11/2007 2007-12-14 15/01/2008 80 000,00 F 4,390 4,390 EURO A C  N A-1

00076438924 CRCAM D AQUITAINE 23/04/2008 2011-03-01 01/04/2011 437 350,00 F 3,580 3,580 EURO A C  N A-1

00093042769 CRCAM D AQUITAINE 11/12/2012 2013-01-15 01/03/2014 1 500 000,00 F 3,920 3,920 EURO A C  N A-1

10000934211 CRCAM D AQUITAINE 13/12/2017 2018-01-11 15/04/2018 1 625 492,00 F 2,390 2,390 EURO A C  O A-1

1128769 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

14/12/2017 2017-08-16 01/01/2018 118 514,11 V 1,350 1,350 EURO A C  N A-1

36424065101 CRCAM D AQUITAINE 20/12/2004 2004-12-20 05/09/2005 160 000,00 F 4,400 4,400 EURO A C  N A-1

36424065401 CRCAM D AQUITAINE 20/12/2004 2004-12-20 05/09/2005 31 000,00 F 4,110 4,110 EURO S X Autres N A-1

5595 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

08/01/2014 2014-02-08 01/02/2015 695 000,00 V 2,250 2,250 EURO A C  N A-1

5596 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

08/01/2014 2014-02-06 01/02/2015 410 800,00 V 2,250 2,250 EURO A C  N A-1

9429082 CAISSE EPARG AQUITAINE

POITOU CHARENTES

14/12/2017 2017-08-16 01/02/2018 147 942,94 F 3,230 3,230 EURO A C  N A-1

9848808 CAISSE EPARG AQUITAINE

POITOU CHARENTES

23/12/2016 2016-12-12 05/02/2017 1 200 000,00 F 1,140 1,140 EURO A C  N A-1

A3307332 CAISSE EPARG AQUITAINE

POITOU CHARENTES

27/11/2007 2008-03-15 01/04/2008 400 000,00 F 4,510 4,510 EURO A C  N A-1

IMMEUBLE RUE DE L OEUILLE CRCAM D AQUITAINE 28/12/2015 2015-12-28 30/01/2016 165 000,00 F 2,170 2,170 EURO A C  N A-1

MON506274EUR CAISSE EPARG AQUITAINE

POITOU CHARENTES

26/09/2018 2017-08-01 01/11/2017 73 649,32 F 1,720 1,720 EURO A C  N A-1

MON506274EUR CRCAM D AQUITAINE 26/09/2018 2017-08-01 01/11/2017 73 649,32 F 1,720 1,720 EURO A C  N A-1

MON506274EUR SFIL 26/09/2018 2017-08-01 01/11/2017 73 649,32 F 1,720 1,720 EURO T X Autres N A-1

MON527845EUR LA BANQUE POSTALE 10/07/2019 2019-08-20 01/12/2019 1 050 000,00 F 1,010 1,010 EURO T X Autres O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         8 242 047,01                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 
A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   5 918 637,39         496 555,31 137 107,65 0,00 90 334,36

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   5 918 637,39         496 555,31 137 107,65 0,00 90 334,36

00046399600 N 0,00 A-1 151 135,09 6,00 F 4,510 22 495,09 6 816,19 0,00 5 318,19

00076438924 N 0,00 A-1 227 494,09 9,00 F 3,580 21 869,29 8 144,29 0,00 5 521,03

00093042769 N 0,00 A-1 700 000,00 7,00 F 3,920 100 000,00 27 440,00 0,00 19 600,00

10000934211 N 0,00 A-1 1 358 753,57 16,00 F 2,390 70 716,06 32 474,21 0,00 21 890,92

1128769 N 0,00 A-1 93 008,30 13,00 V 1,100 6 694,34 1 023,09 0,00 949,45

36424065101 N 0,00 A-1 6 809,87 1,00 F 4,390 6 809,87 298,95 0,00 0,00

36424065401 N 0,00 A-1 38 894,77 3,50 F 4,400 10 515,06 1 596,96 0,00 402,36

5595 N 0,00 A-1 451 750,00 13,00 V 1,500 34 750,00 6 776,25 0,00 7 645,00

5596 N 0,00 A-1 267 020,00 13,00 V 1,500 20 540,00 4 005,30 0,00 4 518,80

9429082 N 0,00 A-1 104 750,10 8,00 F 3,230 11 684,02 3 383,43 0,00 2 755,53

9848808 N 0,00 A-1 915 445,91 15,00 F 1,140 56 306,70 10 436,08 0,00 8 869,18

A3307332 N 0,00 A-1 466 987,25 7,00 F 4,460 58 304,81 20 827,63 0,00 9 113,62

IMMEUBLE RUE DE L OEUILLE N 0,00 A-1 120 309,41 14,00 F 2,170 7 446,75 2 610,71 0,00 2 251,83

MON506274EUR N 0,00 A-1 26 938,24 4,00 F 3,700 6 372,13 996,71 0,00 570,71

MON506274EUR N 0,00 A-1 7 894,14 2,00 F 3,150 3 885,87 248,67 0,00 61,73

MON506274EUR N 0,00 A-1 49 571,65 8,75 F 1,720 5 665,32 816,10 0,00 125,87

MON527845EUR N 0,00 A-1 931 875,00 17,75 F 1,010 52 500,00 9 213,08 0,00 740,14

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   5 918 637,39         496 555,31 137 107,65 0,00 90 334,36

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

 
A2.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
17 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 5 918 637,39 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE

DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME
 

A2.6
 

A2.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)
REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à

l’origine (2)

Dette en capital au

01/01/N de l’exercice

Annuité à payer au

cours de l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la commune.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 605 872,31 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 496 555,31 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 496 555,31 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

109 317,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 109 317,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

605 872,31 447 584,75 0,00 1 053 457,06

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 2 074 133,39 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 2 074 133,39 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
2802 Frais liés à la réalisation des document 17 968,00 0,00 0,00
28032 Frais de recherche et de développement 3 920,00 0,00 0,00
28041411 Subv.Cne GFP : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 1 000,00 0,00 0,00
28041413 Subv.Cne GFP : Projet infrastructure 37 630,00 0,00 0,00
28041582 GFP : Bâtiments, installations 592,00 0,00 0,00
280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 5 193,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 21 945,00 0,00 0,00
28087 Immo. incorporelles reçues mise à dispo. 17 879,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 735,00 0,00 0,00
28128 Autres aménagements de terrains 25 663,00 0,00 0,00
281318 Autres bâtiments publics 181 764,00 0,00 0,00
28132 Immeubles de rapport 7 929,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 27 211,00 0,00 0,00
28138 Autres constructions 9 989,00 0,00 0,00
28141 Construct° sol autrui - Bâtiments public 33 365,00 0,00 0,00
28151 Réseaux de voirie 6 976,00 0,00 0,00
28152 Installations de voirie 2 643,00 0,00 0,00
281533 Réseaux câblés 339,00 0,00 0,00
281538 Autres réseaux 2 785,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 30 360,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 276,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 26 444,00 0,00 0,00
28181 Installations générales, aménagt divers 932,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 5 148,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 49 154,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 39 121,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 82 296,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 35 000,00 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 399 876,39 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

2 074 133,39 72 026,50 957 119,99 0,00 3 103 279,88

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 1 053 457,06

Ressources propres disponibles VIII 3 103 279,88
Solde IX = VIII – IV (5) 2 049 822,82

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION DE FONCTIONNEMENT

 
A7.1.1

Cet état ne contient pas d'information.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 150

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE VENTILATION DES DEPENSES ET RECETTES DES SERVICES D’EAU ET
D’ASSAINISSEMENT – SECTION D’INVESTISSEMENT

 
A7.1.2

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.2.1

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

011 Charges à caractère général 0,00

6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à amé 0,00

60621 Combustibles 0,00

60622 Carburants 0,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00

60636 Vêtements de travail 0,00

6064 Fournitures administratives 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00

615232 Réseaux 0,00

6156 Maintenance 0,00

6161 Multirisques 0,00

6226 Honoraires 0,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00

6236 Catalogues et imprimés 0,00

6241 Transports de biens 0,00

6251 Voyages et déplacements 0,00

6261 Frais d'affranchissement 0,00

6262 Frais de télécommunications 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00

6218 Autre personnel extérieur 0,00

6332 Cotisations versées au f.n.a.l. 0,00

6333 Participation des employeurs à la formation professionnelle 0,00

6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 0,00

6338 Autres impôts, taxes et versements assimilés sur rémunératio 0,00

64111 Rémunération principale 0,00

64112 Nbi, supplément familial de traitement et indemnité de résid 0,00

64114 Personnel titulaire - Indemnité inflation 0,00

64118 Autres indemnités. 0,00

64131 Rémunérations 0,00

64134 Personnel non titulaire - Indemnité inflation 0,00

64138 Autres indemnités 0,00

64168 Autres emplois d'insertion 0,00

6451 Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 0,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 0,00

6454 Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 0,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 0,00

6456 Versement au f.n.c du supplément familial 0,00

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 0,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 0,00

6478 Autres charges sociales diverses 0,00

6488 Autres charges 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00

65888 Autres 0,00

66 Charges financières 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00

678 Autres charges exceptionnelles 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (3) 0,00

014 Atténuations de produits 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00
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DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.2.1 – SECTION DE FONCTIONNEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Recettes issues de la TEOM 0,00

Dotations et participations reçues 0,00

Autres recettes de fonctionnement éventuelles 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00

70841 Aux budgets annexes, régies municipales, c.c.a.s. et caisse 0,00

70872 Par les budgets annexes et les régies municipales 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00

76 Produits financiers 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (3) 0,00

013 Atténuations de charges 0,00

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 0,00

6459 Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoya 0,00

Total des recettes réelles 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Si la commune ou l’établissement applique les provisions semi-budgétaires.

(4) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DE REPARTITION DE LA TEOM

 
A7.2.2

(COMMUNES ET GROUPEMENTS DE 10 000 HABITANTS ET PLUS, article L. 2313-1)
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES
DEPENSES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Remboursement d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Acquisitions d’immobilisations 0,00

2051 Concessions et droits similaires 0,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 0,00

2184 Mobilier 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00

Opérations d’équipement (1 ligne par opération)  
Autres dépenses éventuelles 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
020 Dépenses imprévues 0,00

Total des dépenses réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

Total des dépenses d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 
 

A7.2.2 – SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES
RECETTES (1)

Article (2) Libellé (2) Montant

Souscription d’emprunts et dettes assimilées 0,00

Dotations et subventions reçues 0,00

Autres recettes  éventuelles 0,00

1311 État et établissements nationaux 0,00

Opérations pour compte de tiers (1 ligne par opération)  
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00

Total des recettes réelles 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement (3) 0,00

Total des recettes d’ordre 0,00

TOTAL GENERAL 0,00

 

(1) Dépenses et recettes, directes et indirectes, afférentes à l'exercice de la compétence visée à l’article L. 2313-1 du CGCT.

(2) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(3) Montant des recettes de fonctionnement transféré en investissement pour le financement des dépenses d’investissement afférentes à l’exercice de la compétence susmentionnée.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN–ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 633 662,96
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 633 662,96
Recettes réelles de fonctionnement II 13 106 683,40

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 4,83

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.1
 

B2.1 – SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé
de l’AP

Montant des AP Montant des CP

Pour mémoire
AP votée y

compris
ajustement

Révision de
l’exercice N

Total cumulé
(toutes les

délibérations y
compris pour

N)

Crédits de
paiement
antérieurs

(réalisations
cumulées au
01/01/N) (1)

Crédits de
paiement

ouverts au
titre de

l’exercice N
(2)

Restes à
financer de

l’exercice N+1

Restes à
financer

(exercices
au-delà de

N+1)

BATIMENTS

ADMINISTRATIFS

698 500,00 -600 000,00 98 500,00 0,00 100 000,00 -71 500,00 70 000,00

MULTI ACCUEIL

DE CERONS

945 292,94 -915 000,00 30 292,94 26 169,84 4 123,10 0,00 0,00

PLAN HAUT

DEBIT GIRONDE

NUMERIQUE

696 218,00 0,00 696 218,00 81 908,00 40 954,00 40 954,00 532 402,00

PLUI RLPE 156 486,00 89 514,00 246 000,00 76 977,50 157 500,00 11 522,50 0,00

 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

B2.2
 

B2.2 – SITUATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT
 

(1) Il s’agit des réalisations effectives correspondant aux mandats émis.

(2) Il s’agit du montant prévu initialement par l’échéancier corrigé des révisions.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   42,00 1,00 43,00 31,57 9,00 40,57

Adjoint administratif territorial C 15,00 1,00 16,00 14,57 1,00 15,57
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe C 8,00 0,00 8,00 8,00 0,00 8,00
Attaché A 13,00 0,00 13,00 6,00 6,00 12,00
Attaché Principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur B 2,00 0,00 2,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   15,00 5,00 20,00 14,77 1,29 16,06

Adjoint technique territorial C 9,00 5,00 14,00 9,77 0,29 10,06
Adjoint technique territorial principal de 1ère classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint technique territorial principal de 2ème classe C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Agent de Maitrise C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Ingénieur A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Technicien B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   8,00 2,00 10,00 8,00 1,00 9,00

Agent social principal de 2ème classe C 0,00 1,00 1,00 0,20 0,00 0,20
Assistants socio-éducatifs A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Auxiliaires de puériculture territoriaux de classe normale B 3,00 1,00 4,00 3,80 0,00 3,80
Cadre de santé A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Educateur de Jeunes Enfants A 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00
FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

Educateur territorial A.P.S. B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00
FILIERE CULTURELLE (h)   8,00 0,00 8,00 6,50 0,00 6,50

Adjoint territorial du patrimoine C 4,00 0,00 4,00 3,50 0,00 3,50
Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
Assistant de Conservation Principal de 2ème Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Bibliothécaire A 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

FILIERE ANIMATION (i)   35,00 48,00 83,00 28,52 20,57 49,09

Adjoint territorial d'animation C 21,00 48,00 69,00 14,52 20,57 35,09
Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe C 7,00 0,00 7,00 7,00 0,00 7,00
Animateur B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Animateur Principal de 1ère Classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Animateur Principal de 2ème Classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Conservateur des Bibliothèques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   111,00 56,00 167,00 91,36 32,86 124,22

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 160

 

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 
C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjoint administratif territorial C ADM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe C ADM 460 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint technique territorial C TECH 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 371 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 371 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres A Contractuel

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres A Contractuel
Adjoint territorial d'animation C ANIM 0 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Adjoint territorial d'animation C ANIM 367 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Adjoint territorial d'animation C ANIM 368 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Adjoint territorial d'animation C ANIM 370 0,00 A Autres A Contractuel de droit privé

(CAE)
Attaché A ADM 499 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Attaché A ADM 732 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Attaché A ADM 469 0,00 A Autres A Contractuel
Attaché A ADM 525 0,00 A Autres A Contractuel
Attaché A ADM 542 0,00 A Autres A Contractuel
Attaché A ADM 693 0,00 A Autres A Contractuel
Attaché A ADM 732 0,00 A Autres A Contractuel
Educateur de Jeunes Enfants A MS 444 0,00 A Autres A Contractuel
Educateur territorial A.P.S. B SP 388 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Rédacteur B ADM 379 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Technicien B TECH 478 0,00 A Autres CDD Contractuel en CDD
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
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3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.



CDC CONVERGENCE GARONNE - CDC CONVERGENCE GARONNE - DM - 2022

Page 163

IV – ANNEXES IV
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

 
D1 – TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

Libellés
Bases notifiées
(si connues à

la date de vote)

Variation des
bases/(N-1)

(%)

Taux appliqués par
décision de
l’assemblée
délibérante

(%)

Variation de
taux/N-1

(%)

Produit voté
par

l’assemblée
délibérante

Variation du
produit/N-1

(%)

TFPB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TFPNB 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

CFE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00     0,00 0,00
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 43
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/12/2022

 
 

Présenté par le Vice Président (1),
A PODENSAC, le 21/12/2022
le Vice Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A PODENSAC, le 21/12/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

BERTIN Catherine ,

BOUCHET Daniel ,

CARRUESCO Béatrice ,

CAZIMAJOU Didier ,

CHARLOT Didier ,

CLAVIER Dominique ,

DAN DOMPIERRE Andreea ,

DANEY Bernard ,

DAURAT François ,

DEPUYDT Jean-Marc ,

DOREAU Sylvia-Mylène ,

DORË Jocelyn , Président

DREAU Bernard ,

DUCOS Laurence ,

FILLIATRE Thomas ,

FORTINON Maryse ,

GARABOS Bruno ,

GARAT Michel ,

GAUTHIER Jérôme ,

GIROIRE Alain ,

JOINEAU Vincent ,
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

LAHITEAU Pierre ,

LATAPY Michel ,

LAULAN Corinne ,

LE TACON Julien ,

MASSIEU André ,

MATEILLE Bernard ,

MENERET Valérie ,

PAPIN Jean-Bernard ,

PEDURAND Frédéric ,

PEIGNEY Patricia ,

PELLETANT Jean-Marc ,

PEREZ Jean-Claude ,

PERNIN Denis ,

PORTA Sylvie ,

QUEYRENS Alain ,

RAPET Pascal ,

RAYNAL Audrey ,

REYNE Denis ,

RIDEAU Mariline ,

SABATIER QUEYREL Françoise ,

SOULE Jean-Patrick ,

TEYCHENEY Aline ,

 
 
Certifié exécutoire par le Vice Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        avec (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
0,00

 
0,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

1 050,00 1 050,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 050,00

 
1 050,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 050,00

 
1 050,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.



C.D.C DECHETS MENAGERS PODENSAC - C.D.C DECHETS MENAGERS PODENSAC - DM - 2022

Page 5

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 2 329 546,22 0,00 0,00 0,00 2 329 546,22

012 Charges de personnel, frais assimilés 205 380,16 0,00 0,00 0,00 205 380,16

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 33 077,18 0,00 0,00 0,00 33 077,18

Total des dépenses de gestion des services 2 568 003,56 0,00 0,00 0,00 2 568 003,56

66 Charges financières 8 544,10 0,00 0,00 0,00 8 544,10

67 Charges exceptionnelles 55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 158 639,54   0,00 0,00 158 639,54

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 2 790 187,20 0,00 0,00 0,00 2 790 187,20

023 Virement à la section d'investissement  (6) 564 406,42   0,00 0,00 564 406,42

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 101 023,34   0,00 0,00 101 023,34

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 665 429,76   0,00 0,00 665 429,76

TOTAL 3 455 616,96 0,00 0,00 0,00 3 455 616,96

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 455 616,96

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 203 692,14 0,00 0,00 0,00 2 203 692,14

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 385 006,35 0,00 0,00 0,00 385 006,35

75 Autres produits de gestion courante 6 500,00 0,00 0,00 0,00 6 500,00

Total des recettes de gestion des services 2 595 198,49 0,00 0,00 0,00 2 595 198,49

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 61 826,33   0,00 0,00 61 826,33

Total des recettes réelles d’exploitation 2 657 024,82 0,00 0,00 0,00 2 657 024,82

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 3 636,36   0,00 0,00 3 636,36

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 3 636,36   0,00 0,00 3 636,36

TOTAL 2 660 661,18 0,00 0,00 0,00 2 660 661,18

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 794 955,78

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 455 616,96

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
661 793,40

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 1 341 110,46 0,00 0,00 0,00 1 341 110,46

Total des dépenses d’équipement 1 341 110,46 0,00 0,00 0,00 1 341 110,46

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 11 751,92 0,00 1 050,00 1 050,00 12 801,92
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 11 751,92 0,00 1 050,00 1 050,00 12 801,92

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 1 352 862,38 0,00 1 050,00 1 050,00 1 353 912,38

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 3 636,36   0,00 0,00 3 636,36

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 3 636,36   0,00 0,00 3 636,36

TOTAL 1 356 498,74 0,00 1 050,00 1 050,00 1 357 548,74

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 357 548,74

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 560 138,85 0,00 0,00 0,00 560 138,85
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 560 138,85 0,00 0,00 0,00 560 138,85

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 1 050,00 1 050,00 1 050,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 1 050,00 1 050,00 1 050,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 560 138,85 0,00 1 050,00 1 050,00 561 188,85

021 Virement de la section d'exploitation (4) 564 406,42   0,00 0,00 564 406,42

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 101 023,34   0,00 0,00 101 023,34

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 665 429,76   0,00 0,00 665 429,76

TOTAL 1 225 568,61 0,00 1 050,00 1 050,00 1 226 618,61

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 130 930,13

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 357 548,74
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
661 793,40

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 050,00 0,00 1 050,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 050,00 0,00 1 050,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 050,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

1 050,00 0,00 1 050,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 1 050,00 0,00 1 050,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 050,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 2 329 546,22 0,00 0,00

6063 Fournitures entretien et petit équipt 4 000,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 1 500,00 0,00 0,00
6066 Carburants 2 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 1 000,00 0,00 0,00
611 Sous-traitance générale 2 274 492,41 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 3 500,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 0,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 5 000,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 6 450,00 0,00 0,00
618 Divers 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 3 000,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 22 000,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 500,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 800,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 474,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 4 829,81 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 205 380,16 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 205 380,16 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 33 077,18 0,00 0,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 10 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 14 577,18 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 8 500,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

2 568 003,56 0,00 0,00

66 Charges financières (b) (8) 8 544,10 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 4 376,50 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 4 167,60 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 55 000,00 0,00 0,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 55 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 158 639,54 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 158 639,54 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

2 790 187,20 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 564 406,42 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 101 023,34 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 101 023,34 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

665 429,76 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 665 429,76 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 455 616,96 0,00 0,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 7 449,71  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 3 282,11  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 4 167,60  

 



C.D.C DECHETS MENAGERS PODENSAC - C.D.C DECHETS MENAGERS PODENSAC - DM - 2022

Page 13

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 2 203 692,14 0,00 0,00

703 Ventes de produits résiduels 135 640,18 0,00 0,00
706 Prestations de services 2 068 051,96 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 385 006,35 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 385 006,35 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 6 500,00 0,00 0,00

7588 Autres 6 500,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

2 595 198,49 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 61 826,33 0,00 0,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 61 826,33 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

2 657 024,82 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 3 636,36 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 3 636,36 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 3 636,36 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

2 660 661,18 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 0,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

90002 Opération d’équipement n° 90002 (5) 13 000,00 0,00 0,00

90005 Opération d’équipement n° 90005 (5) 994,66 0,00 0,00

90006 Opération d’équipement n° 90006 (5) 5 000,00 0,00 0,00

90009 Opération d’équipement n° 90009 (5) 865 700,00 0,00 0,00

90010 Opération d’équipement n° 90010 (5) 456 415,80 0,00 0,00

90011 Opération d’équipement n° 90011 (5) 0,00 0,00 0,00

90015 Opération d’équipement n° 90015 (5) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 341 110,46 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 11 751,92 1 050,00 1 050,00

1641 Emprunts en euros 11 751,92 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 050,00 1 050,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

261 Titres de participation 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 11 751,92 1 050,00 1 050,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 1 352 862,38 1 050,00 1 050,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 3 636,36 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 3 636,36 0,00 0,00

13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 3 636,36 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 3 636,36 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

1 356 498,74 1 050,00 1 050,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 050,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 560 138,85 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 560 138,85 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 560 138,85 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 050,00 1 050,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 1 050,00 1 050,00

45820 Recettes (à subdiviser par opération) (5) 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 560 138,85 1 050,00 1 050,00

021 Virement de la section d'exploitation 564 406,42 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 101 023,34 0,00 0,00

28031 Frais d'études 3 295,94 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 4 688,34 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 307,70 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 90 808,32 0,00 0,00

281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 1 923,04 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 665 429,76 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 665 429,76 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

1 225 568,61 1 050,00 1 050,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 050,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90002 (1)
LIBELLE : ACHAT COLONNES A VERRE

 
Pour vote

 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 19 296,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 19 296,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 19 296,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90005 (1)

LIBELLE : ACQ MAT INFORMATIQUE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 7 297,12 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 192,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 192,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 7 105,12 0,00 0,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 7 105,12 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90006 (1)

LIBELLE : ACQ COMPOSTEURS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 17 681,70 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 17 681,70 0,00 0,00 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 17 681,70 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90009 (1)

LIBELLE : AMENAGEMENT DECHETTERIE VIRELADE
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 26 337,50 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 26 337,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2118 Autres terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
2128 Aménagement Autres terrains 17 652,50 0,00 0,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21728 Aménagt Autres terrains (mise à dispo) 8 685,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en
affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90010 (1)

LIBELLE : ACHAT BACS A PUCES ET BACS SELECTIFS
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 151 734,42 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 151 734,42 0,00 0,00 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 151 734,42 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90011 (1)

LIBELLE : LOGICIEL DE FACTURATION OM
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 649,50 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 649,50 0,00 0,00 0,00 0,00

2051 Concessions et droits assimilés 649,50 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

 
OPERATION D’EQUIPEMENT N°: 90015 (1)

LIBELLE : PLATEFORME DECHETS VERTS PREIGNAC
 

Pour vote
 

Art.
(2)

Libellé (2)
Réalisations
cumulées au

01/01/N

Restes à
réaliser N-1

(3)(5)

Propositions
nouvelles

(4)

Vote
(4)

Montant pour
information (5)

DEPENSES 0,00 a 0,00 0,00 b 0,00 b 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

2121 Aménagement Terrains nus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

RECETTES (répartition)
(Pour information)

Restes à réaliser N-1 (3) Recettes de l’exercice

TOTAL RECETTES AFFECTEES c 0,00 d 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

 
 

RESULTAT = (c+d) – (a+b)
Excédent de financement si positif
Besoin de financement si négatif

0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération.

(2) Détailler les articles conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Lorsque l’opération d’équipement constitue un chapitre faisant l’objet d’un vote, ces deux colonnes sont renseignées. Dans ce cas, le vote de l’assemblée porte uniquement sur les

propositions nouvelles.

(5) Lorsque l’opération d’équipement est présentée pour information, seules ces deux colonnes sont renseignées.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès

d’établissement de crédit (Total)

        235 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         235 000,00                  
0 A.N.A.E. L'ORION CHALET 28/04/2008 2011-03-01 01/04/2011 235 000,00 F 3,580 3,580 EURO A C  N A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         235 000,00                  
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(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A1.2

 
A1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès d’établissement

de crédit (Total)

  0,00   122 238,72         11 750,96 4 376,15 0,00 2 966,60

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   122 238,72         11 750,96 4 376,15 0,00 2 966,60

0 N 0,00 A-1 122 238,72 9,00 F 3,580 11 750,96 4 376,15 0,00 2 966,60

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   122 238,72         11 750,96 4 376,15 0,00 2 966,60

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.
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(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement  reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A1.3

 
A1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)
Coût de sortie (7)

Taux

maximal

après

couver-

ture

éventu-

elle (8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux variable

simple plafonné (cap) ou

encadré (tunnel) (A)

                           

TOTAL (A)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)                            
TOTAL (B)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)                            
TOTAL (C)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

                           

TOTAL (D)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)                            
TOTAL (E)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)                            
TOTAL (F)   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL   0,00 0,00           0,00     0,00 0,00 0,00

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A1.4

 
A1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 122 238,72 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 15 388,28 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 11 751,92 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 11 751,92 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

3 636,36 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 3 636,36 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

15 388,28 8 910,46 0,00 24 298,74

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 665 429,76 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 665 429,76 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 3 295,94 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00
28128 Aménagement Autres terrains 4 688,34 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 307,70 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 90 808,32 0,00 0,00
281728 Autres terrains (mise à disposition) 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 1 923,04 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
021 Virement de la section d'exploitation 564 406,42 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

665 429,76 0,00 130 930,13 0,00 796 359,89

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 24 298,74

Ressources propres disponibles VIII 796 359,89
Solde IX = VIII – IV (5) 772 061,15

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS A7

 
A7 – CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

 
N° opération : 458 Intitulé de l'opération : Dépenses (à subdiviser par opération) Recettes (à subdiviser par opération) Date de la délibération : 01/01/2022

 
Pour mémoire

réalisations cumulées
au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits
votés

Total (4)

DEPENSES (a) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

45 Opérations pour compte de tiers (5) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

45 Financement par le tiers (7) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le service (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie D2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 5 252,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE
 

B1.1
 

B1.1 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA REGIE

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1)

Objet de

l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote

du budget (6) Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index

(4)

Taux

actua-

riel (5)

Taux

(3)

Index

(4)

Niveau

de taux

En intérêts (8) En capital

Total des emprunts

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

autres que ceux

contractés par des

collectivités ou des

EP (hors

logements sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des emprunts

contractés pour

des opérations de

logement social

        0,00 0,00                     0,00 0,00

TOTAL GENERAL         0,00 0,00                     0,00 0,00

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 
B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

 
Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT

 
Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 0,00
Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00
Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 16 127,11
Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 16 127,11
Recettes réelles de fonctionnement II 2 657 024,82

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 0,61

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 43
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 15/12/2022

 
 

Présenté par (1) le Vice Président,
A PODENSAC le 21/12/2022
(1) le Vice Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A PODENSAC, le 21/12/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

BERTIN CATHERINE ,

BOUCHET Daniel ,

CARRUESCO Béatrice ,

CAZIMAJOU Didier ,

CHARLOT Didier ,

CLAVIER Dominique ,

DAN DOMPIERRE Andréa ,

DANEY Bernard ,

DAURAT François ,

DEPUYDT Jean-Marc ,

DOREAU Sylvia-Mylène ,

DORË Jocelyn , Président

DREAU Bernard ,

DUCOS Laurence ,

FILLIATRE Thomas ,

FORTINON Maryse ,

GARABOS Bruno ,

GARAT Michel ,

GAUTHIER Jérôme ,

GIROIRE Alain ,
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   

JOINEAU Vincent ,

LAHITEAU Pierre ,

LATAPY Michel ,

LAULAN Corinne ,

LE TACON Julien ,

MASSIEU André ,

MATEILLE Bernard ,

MENERET Valérie ,

PAPIN Jean-Bernard ,

PEDURAND FREDERIC ,

PEIGNEY Patricia ,

PELLETANT Jean-Marc ,

PEREZ Jean-Claude ,

PERNIN Denis ,

PORTA Sylvie ,

QUEYRENS Alain ,

RAPET Pascal ,

RAYNAL Audrey ,

REYNE Denis ,

RIDEAU Mariline ,

SABATIER QUEYREL Françoise ,

SOULE Jean-Patrick ,

TECHENEY Aline ,

 
 
Certifié exécutoire par (1) le Vice Président, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : le conseil communautaire.


